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Schweizerisches Handelsamtsblatt

Feie elielle snisse ii commerce - Foilio fett mm Ii commercio

Bern, 15. Oktober — Berne, le 15 Octobre — Berna, Ii 15 Ottobre

Publikationsorgan der eidgenössischen Departemente für Finanzen, Zoll and Mandel

Organe de publicity des Departements federalist des Finances, des Ifeag-es et du Commerce
Onano Ii Pnhhlicitä dei Bisartiienti federal] Her le Finanze, i Bazi et! 11 Gommerns

Jährlicher Abonnementspreis Fr. 0. (halbj. Fr. 3). — Abonnemente nehmen all® Postämter sowie die Expedition des Schweiz. Handelsamtsblattes in Bern entgegen,

Abonnement annuel Fr. 6. (Fr. S pour six mois). — On s'ahonne aupr&s des bureaux de poste et ä l'expedition de la Feuille ofßcielle misse du commerce ä Berne.

Prezzo delle assooiazioni Fr. 8. (Fr. 3 per semestre). —• Associazioni press© gli ufflari postal! ed alia spedizione del Foglio uffkiale svizsero di commercio a Berns.

Amtlicher Theil. — Partie officielle. - Parte ufficiale.

Bekanntmachungen nach Massgahe von Bundesgesetzen, Bundesbeschlüssen und Verordnungen.
Publications pre wies par des lois, arretes et reglomeuts federaux.

Amortisation.
Die unbekannten Inhaber' 1) des Kassascheines der Ersparnißkassa

der Stadt, St. Gallen Nr. 150432, d. d. 22. Juni 1885, de Fr. 500,
ausgestellt auf den Nauien Solie Kaufmann von Gädnau (Luzern), in St. Gallen;
2) des Sparkassascheins der St. Galler Kantonalbank Nr. 42493, im
Restbetrag von Fr. 500, lautend auf den Namen Sparquelle Kronbühl, werden
hiemit aufgefordert, besagte Kassascheine innert der Frist von drei Jahren
a dato dem Präsidenten des Bezirksgerichts St. Gallen vorzuweisen, ansonst
dieselben als kraftlos erklärt würden.

St. Gallen, 8. Oktober 1887. 8

ISczirksgei'ichilskiiiizlei St. (wallen.

-wSE«*»— —

isijiiilsFegisterelntrlge — Inscriptions an Registre da Gommern -

üscfizloni sie! Registro di Commerelo

1. Hauptregister — I. Registre principal — I. Registro principale

MB. Fiir die auf S.»sscttioageii bezüglichen Publikationen wird
Kursivschrift verwendet. — Les publications eoneernanf des radiatioits
tont faites en caracteret itaiiques. — Quelle puhbUcazioni ehe
risguaräano le canfeilaziomi swio stampate in letter'
corn Iva.

Saatoa ZUrict — Canton If; Zurich — Ganioie Ii Imp
1887. 10. Oktober. Heinrich Hottinger von Meilen, in Obermeilen,

und Jakob Ernst, von Neftenbach, in Hottingen, haben unter der Firma
IIottinger & Cic in Zürich eine Kollektivgesellschaft eingegangen, welche
am 1. Oktober 1887 ihren Anfang nahm. Tapetenhandlung, Agentur und
Kommission in Dekorationsartikeln. Bandstraße 27.

10. Oktober. Die Firma Heini'. Tli. Grimm in Zürich (S. IL A. B.
1881, pag. 779) ist in Folge Wegzuges des Inhabers (nach Hamburg)
erloschen.

11. Oktober. Die Firma „Julius Unter" in Zürich (S. H. A. B. 1881,
pag. (>97) ist in Folge Verkauf des Geschäftes erloschen. Inhaberin der
Finna Marie Wober in Zürich ist Fräulein Marie Weber von und in Zürich.
Nouveautes. Sonnenquai 4.

11. Oktober. Die Firma „II. Morf zur Treue" in Winterthur (S. H.
A. B. 1883, pag. 277) ist in Folge Verkauf des Geschäftes erloschen.
Inhaber der Firma Gustav Stoffel zur Treue in Winterthur ist Gustav
Stollel von Arbon (,Kt. Thurgau), in Winterthur. Spezerei- und Cigarren-
handlung. Oberthorgasse 171.

11. Oktober. Andrea Digallo und Antonio Digallo, beide von Moggio-
Udine (Italien) und wohnhaft in Zürich, haben unter der Firma Gebr. Digallo
(Fratelli Digailol in Zürich eine Kollektivgesellschaft eingegangen, welche
am 1. September 1887 ihren Anfang nahm. Südfrüchtenhandlung en gros
et detail. Limmatquai 10.

Kanton Bern - Ganton le Berne - Cantone Ii Berna

Bureau Aarwangen.
1887. 12. Oktober. Inhaberin der Firma Meier-Bloeli in Langenthal

ist Helene Meier geb. Bloch, Abrahams Ehefrau, von Iiiesbach (Zürich),
wohnhalt in Langenthal. Natur des Geschäftes: Handlung mit Leinenwaaren
en gros und en detail. Geschäftslokal: An der Wiesenstraße. Der Ehemann
der 1 irmainhaberin ertheilt zur Geschäftsführung der letztern nach Art. 35
0. R. seine Einwilligung.

12. Oktober. Die Firma « Schweizerische Waarenhalle » in Bern
(eingetragen im Handelsregister des Bezirks Bern am 24. Juli 1886 und publizirt

im S. H. A. B. 1886, pag. 503) hat in Langenthal eine Zweigniederlassung
errichtet unter der Firma Schweizerische Waarenhalle, Depot in Langenthal.

Natur des Geschäftes: Manufakturen en gros und en detail. Geschäftslokal

: An der Spitalgasse. Die Vertretung der Filiale steht lediglich dem
Firmainhaber Emanuel Braunschweig von Lengnau (Aargau), wohnhaft in
Bern, zu.

12. Oktober. Die Koüektiogeseilsehaft „Kummer & Wirz" in Aarwangen
(S. TL A. B. 1883, pag. 38) hat sich aufgelöst und ist die duherige Firma
erloschen. Inhaber der Firma 0. Wirz in Aarwangen ist Otto Wirz von
Schottland, Maschineningenieur, in Ölten. Natur des Geschäftes: Mechanische
Werkstätte. Die Firma «0. Wirz» übernimmt Aktiven und Passiven der
erloschenen Firma «Kummer & Wirz».

Bureau Biel.
10. Oktober. Inhaber der seit dem 1. Oktober 1887 bestehenden

Firma L, E. Courvoisier in Biel ist Herr Leoueel Eugen Courvoisier von
Locle, wohnhaft in Biel. Natur des Geschäfts: Kommissionsgeschäft. Alter
Bahnhof Nr. 7.

Bureau Burgdorf.
11. Oktober. Johann Büzberger von Bleienbach und Samuel Steiner

von Langnau, beide wohnhaft in Burgdorf, haben unter der Firma
Büzberger & Steiner in Burgdorf eine Kollektivgesellschafl eingegangen, welche
mit dem 1. August 1887 ihren Anfang genommen hat. Natur des Geschäfts:
Hadern-, Knochen- und Haarhandlung. Geschäftslokal: An der Sägegas--e
zu Burgdorf.

Bureau de Courtelary.
12 octobre. La Societe de consommation de Cortebert,

societe anonyme, avec siege ä Cortebert, achat et vente de denrees alimen-
taires, inscrite au registre du commerce les 31 mars et 21 aoüt 1883 et publice
dans la F. o. s. du c. les 13 mai et 7 septernbre suioants, pages 338 et 901,
a cesse d'er,ister. MM. Jämes Jaquet, Christian Lilthy, Cesar Gautier et
Robert Droz, tous ä Cortebert, le premier president et les trois autres membres
du eonseil d'administration, ont ete nommes liquidateurs de cette societe.

12 octobre. La Caisse d'Epargne & d'Escompte de S'Imier, societe
anonyme, inscrite au registre du commerce le 30 janvier 1883 et publice
dans la F. o. s. du c. le 9 fevrier suivant, page 115, a, dans son assemblee
generale extraordinaire du 29 aoüt 1887, apporte ä ses Statuts les modifications

voulues, pour les mettro en harmonic avec le code federal des
obligations. II n'a etc apporte aueun changernent ä la raison sociale, au
siege et au but de Ja societe. La duree est fixee ä trente ans ä partir du
1" janvier 1888, date de l'entree en vigueur des Statuts revises. Le capital
actions est de soixante-dix rnille francs (fr. 70,000), divise on sept cents
actions nominatives, de cent francs chacune, entihrement liberties. 11 pourra
etre augments par une decision de l'assemblee generale des actionnairos.
Les publications de la societe seront valablement faites par insertion dans
le journal local. Les organes de la soeiöte sont: 1° l'assemblee generale
des actionnaires, 2° le conseil d'administration, 3" le comite de direction,
4° les verificateurs oenseurs, 5° le gerant. La societe est representee
visa-vis des tiers par le gerant qui a la signature sociale. Le gerant est
Charles Blattner, de Küttigen (Argovie), domicilii ä St-Jmier.

Bureau Trachsehoald.

10. Oktober. Die Firma Arnold Stattlev, Gerber, in Grünen bei
Sumiswald (S. H. A. B. vom 26. März 1883, Hr. 12, pag. 320) ist in Folge
Wegzuges des Inhabers nach, Langnau hier gestrichen worden.

Kanton Uri - Canton l'Uri — Cantone d'Uri

1887. 7. Oktober. Die Aktiengesellschaft Dynamite Nobel, mit Sitz
in Isleten (publizirt im S. II A. B. 1883, pag. 456; 1884, pag. 437; 1885,
pag. 562; 1886, pag. 384, 517; 1887, pag. 226), hat in der am 6. Oktober
1887 in Isleten stattgehabten und vorsebriftsgemäß zusammenberufenen
außerordentlichen Generalversammlung die vom 28. August 1880 datireriden
Statuten revidirt und mit dem schweizerischen Obligationenrecht in Ein-



klang gebracht. Firma, Sitz, Zweck und Dauer der Gesellschaft bleiben
unverändert. Das Aktienkapital ist auf Fr. 3'640,000 festgesetzt, eingetheilt
in 26,000 Aktien von je Fr. 140, welche auf den Namen oder den Inhaber
lauten. Die Bekanntmachungen erfolgen in der Schweiz durch die
Amtsblätter des Kantons Uri und in Italien durch die offiziellen Blätter der
Provinz Turin, sowie durch jede andere Zeitung, welche der Verwaltungsrath

bestimmen wird.

Kanton FreiMri - Canton t Fritarg — Cantone tli Friliorp

Bureau de Boniout (district de Ja Glane).

1887. 13 octobre. Sous la denomination de Soeiete de la laiterie
d'Esmonts il a ete fonde, Esmonts, avant le 1" janvier 1883, une
association ayant pour but la vente en commun du lait provenant du betail
des societaires. Son siege est ä Esmonts. Les nouveaux Statuts, adoptes le
19 septembre 1887, contiennent entre autres les dispositions suivantes:
La duree de l'association est illimitee. Elle ne pourra. etre dissoute qu'ä
la suite d'une decision prise la majorile des deux tiers des societaires.
Toute personne, reumssant des conditions de moralite süffisantes, peut etre
admise ä faire partie de la soeiete, moyennant decision conforme de
1'assemblee generale et le pavement d'uue finance de un franc par vaehe;
tout associe qui voudra se retirer de la soeiete devra communiquer sa
determination. ä la commission au moins quatre mois avant la lin de l'anneo.
L'exclusion peut etre prononedo par 1'assemblee pour infractions aux Statuts.
Le soeietaire exclu et celui qui so retire volontairement perdent tout droit
aux avoirs de la soeiete. En cas de liquidation, les biens de la soeiete
scronf pailages entre tous les associes par egale portion. Les associes sont
solidaires pour tout ce qui concerne les frais et charges de la soeiete,
ainsi <|ue pour les engagements validement, contraries en son nnm. Les
contribution^ ä payer par les societaires consistent dans la finance d'entree
precitee et, cas echeant, dans celles qui pourraient etre decidees extra-
ordinairement par 1'assemblee generale. Les organes de l'association sont:
1" L'assemblee generale des societaires, 2° une commission de trots membres
choisis parmi ies societaires par 1'assernblee, pour le lerme de cinq ans et
reeligibles. La commission designe dans son sein son president, son caissier
et son secretaire. Ce dernier peut toulefois etre pris en dehors de la
soeiete. Les signatures collectives du president et du secretaire obligent la
societe. Les contributions qui pourraient etre exigees des societaires seront
proportionnelles a la quanlite de tait apportee par chacun d'oux. Le prix
du lait ou du fromage sera reparti entre tous les societaires au prorata
de lours apports rec peel ilk Les membres de la commission sont .lean-
Frederic AVeber, president; Florentin Grivel, secretaire, et. Maurice Equey,
boursier, tous ä Esmonts.

Kanton Solotorn — Canton de Solenre — Cantone Hi Soletta

Bureau für den licgisterbezirk Bucheggberg
in Solothurn.

1887. 11. Oktober. Unter der Firma Brennereigenossenschaft
Hessigkofen, mit Silz in Hessigkofen, besteht seit 4. Oktober 1887 eine
Genossenschaft, welche den Zweck hat, bestmöglichste Verwert hung
laudwirthschafllieber Produkte (Kartoffeln und Doggen) zur Gewinnung von
Sprit nach Maßgabe des Bundesgesetzes über gebrannte Wasser vom
23. Dezember 1886. Die jetzt gültigen Statuten sind unter obgenannlem
Datuni festgestellt worden; die Dauer der Genossenschaft ist unbestimmt.
Ais Mitglied der Genossenschaft kann aufgenommen werden, wer den in
Artikel 2 und 3 des Pflichtenheftes betreffend Brennloose verlangten persönlichen

und rechtlichen Anforderungen entspricht und die Statuten
unterzeichnet. Leber die Aufnahme entscheidet die Hauptversammlung. Der
Austritt aus der Genossenschaft kann einem Mitgliede nur gewährt worden
jeweilen auf Ende der mit dem Bunde vereinbarten Vertragsfrist. Das
Austrittsgesuch muß wenigstens drei Monate vor obigem Termin eingereicht
werden. Betreffs der Ansprüche muß sich der Austretende mit der Gesellschaff

verständigen. Das zur Gründung der Genossenschaft, zur Erstellung
des Gebäudes und zum Betriebe des Geschäftes erforderliche Kapital wird
beschafft: 2/3 der Bau- und Kinrichtungskosten werden durch Baareinzah-
lungen durch die Mitglieder gleichmäßig geleistet; der übrige 1/&, sowie
das Betriebskapital werden durch ein Anleihen beschafft. Die Organe der
Genossenschaft sind: Die Hauptversammlung und der Vorstand. Der
Vorstand vertritt die Genossenschaft im Verkehre mit dritten Personen und
vor Gericht. Der Präsident und der Sekretär führen kollektiv die
rechtsverbindliche Firmaunterschrift. Die Genossenschaft kann einen Geschäftsführer

aus ihrer Mitte bezeichnen, welcher unter Aufsicht des Vorstandes
dessen Obliegenheit besorgt; er kann ermächtigt werden, Namens der
Genossenschaft rechtsgültig zu unterzeichnen. Für alle Verbindlichkeiten der
Genossenschaft haften die Mitglieder solidarisch mit, ihrem ganzen Vermögen.
Präsident der Genossenschaft ist Niclaus Wiß, Jakobs sei., Ammann, von
Hessigkofen; Sekretär Adolf 'Wiß, Jakobs, Arzt, in Hessigkofen; weiteres
Mitglied des Vorstandes ist Fritz Wiß, Johanns, in Hessigkofen. Als
Reingewinn soll verbleiben die Schlempe, welche nach einem zu bestimmenden
Preis an die (Mitglieder vertheilt werden soll. Der dalierige Erlös wird zur
Amortisirung des Anleihens verwendet.

ßasel-Stadt — Bäle-Tille — Basüea-Gitta

1887. 10. Oktober. Die Aktiengesellschaft unter der Firma
Schweizerische Centralbahngcsell,schafft in Basel (S. H. A. Ii. vom 7. April 1883
und 3. Januar 1885) hat in der Generalversammlung vom 25. Juni 1887
den die Geseilschaftsunterschriit betreffenden §31 der Statuten abgeändert;
es erfolgt nunmehr in allen Fällen die rechtsverbindliche Unterschrift Namens
der Gesellschaft durch kollektive Zeichnung von je zwei Mitgliedern des
Direktoriums oder von einem Mitgliede das Direktoriums mit einem zur
Lntei schuft berechtigten Beamten ode.r von zwei zur Unterschrift berechtigten

Beamten. Das Direktorium besteht aus Dr. Johann Jakob Vischer-lseiin
von Basel, Jakob Adam von Allschwyl ('Baseband), Placidus Weißenbach
von Brenigarten (Aargau), Wilhelm Heusler-von der Mühl] von Basel, Johann
Jakob Oberer von Sissach (Baselland), alle wohnhaft in Basel. Unterschriftsberechtigte

Beamte sind zur Zeit keine ernannt.

12. Oktober. Die Firma W. Güntert in Basel ist in Folge Verzichtes
des Inhabers erloschen.

12. Oktober. Die Firma Franz Braun in Basel ist in Folge
Verzichtes des Inhabers erloschen.

Kanton St, Gallon — Canlon fle St-Gall — Cantone di San Gallo

Bureau St. Gallen.

1887. 11. Oktober. Die Firma Gebrüder Niederer in St. Gallen
(S. H. A. B. 1883, pag. 258) wird wegen Konkurses der Gesellschaft von
Amtes wegen gelöscht.

11. Oktober. Die Firma Ferd. Ifansammann in St. Gallen (S. IL
A. B. 1883, pag. 265) wird wegen Konkurses des Inhabers von Amtes wegen
gelöscht.

Kanton GranMnden - Canton des Grisons — Cantone doi Griiioni

Berichtigung. Der Gesellschafter der im S. H. A. B. Nr. 95, vorn
12. Oktober 1887, publizirten Firma «Coray & Braun» in Ghur, Ulrich
Braun, ist nicht von Ghur, sondern von Thusis.

Ilandelsregisterbureau Ghur.

Kanton Aargan — Canton (i'Aiwie — Cantone d'ArpYia

Bezirk Aarau.

1887. 12. Oktober. Unter der Firma "Verband Schweiz. Bleicherei
& Färberei-Besitzer gründet sich ein Verein, welcher zum Zweck hat,
den seit längerer Zeit unmöglich gewordenen Faeon-Lohnen nach unten
bestimmte Grenzen zu geben und diese zu halten. Der Sitz des Vereins
ist jeweilen am Wohnorte des Präsidenten, gegenwärtig ist er in Aarau.
Die Statuten datiien vom 5. Juni 1887 und es ist der Verein vorläufig
auf eine Zeitdauer von 2lk Jahren abgeschlossen. Zutritt zu dein Verein
hat jeder Besitzer eines iri der Schweiz gelegenen, großem oder kleinern
Bleiche- und Färberei-Etahlissementes für Stücke. Jedes Mitglied zahlt
einen ersten Beitrag von Fr. 5. Die Organe des Vereins sind: Die

Generalversammlung und der Vorstand. Letzterer, aus drei Mitgliedern bestehend,
vertritt den Verein im Verkehr mit dritten Personen und vor Gericht. Die
rechtsverbindliche Unterschrift fuhrt der Präsident. Präsident ist P. Adam-
Stcphani in Aarau. Die weitern Mitglieder des Vorstandes sind Karl Weber-
Sulzer in Winterthur und Werner Hünerwadel-Ringier in Lenzburg.

Bezirk Kulm.

10. Oktober. Inhaber der vor 1883 entstandenen Firma C. Alpsteg & C"

in Dürrenäsch ist Gar! Jakob Alpsteg von und in Dürrenäsch. Natur des

Geschäftes: Fabrikation von Korkzapfen, Korksohlen, Korksteinen, Kork-
isolirmasseu etc.

Kanton faaöt — Canton de Fand — Cantone di Fand

Bureau d'Aitjle.

1887. 4 octobre. Sous la raison sociale de Societe du Stand de

Bex il est fonde une societe anonyme dont le siege est ä Bex, en

vue d'exploiter les bailments qu'elle a fait ou fera conslruire, destines aux
exercices de tir et d'encourager le tir et son developpement en en facilitant
l'acces ä chacun. Les Statuts datent du 2 avril 1887. La duree de la

societe est illimitee. Le capital social est fixe ä quatre mille cinq cents
francs (fr. 4500), divise en deux cent vingt-cinq actions de vingt francs
ehacune. Les actions sont nominatives. Les publications de la soeiete seront
valablement faites par insertions dans le journal local et par communications
individuelles. La societe est representee vis-ä-vis des tiers par la ou les

persomies designees par le coniite d'administration panni ses membre».
Ces personnes obligent la societe par leur signature individuelle et la re-
presentent valablement. Deux delegues ont etö designee, co sont MM. Henri
Bocherens-Oyex et Francois Thomas, les deux de Bex, lieu de leur
domicile.

Bureau d'Avenches.

13 octobre. Le chef de la maison de commerce C. Guisan, ä Avenches,
est Camille-Auguste Guisan allie Golliez, d'Avenches, son domicile. Genre
de commerce: Proprietaire-editeur de la Feuille d'avis du district d'Avenches.

Bureau de Lausanne.

11 octobre. La raison „Jean Delecrazu, ä Lausanne (F. o. s. du c.

du 14 avril 1883, page 420), est Steinte ensuite de renunciation du titulaire.
Le commerce est repris par Annette Delecraz, de Lausanne, y domiciliee,
sous la raison Annette Delecraz, ä Lausanne. Genre de commerce: Epicerie,
tabacs et cigares. Magasin: Due de la Barre, 4.

Kanton Mentora — Canton de HewMtel — Cantone di NeneMtel

Bureau de la Chaux-de-Fonds.

1887. 8 od obre. Le clief de la maison Albert Kocher, ä la Chaux-
de-Fonds, est Jean-Albert Kocher, de Aegerten (Berne), domicilie ä la

Chaux-de-Fonds. Genredecommerce: Confections. Bureaux: Due Leopold
Robert, n" 19.

10 octobre. Le chef de la maison Jules Goetschel, ä la Chaux-de-
Fonds, est Jules Goetschel, de Paris par option, domicilie ä la Chaux-de-
Fonds. Genre de commerce: Achat et vente d'horlogerie. Bureaux: Rue
du 1er Mars, n° 9.

10 octobre. Le chef de la maison A. Waller, ä la Chaux-de-Fonds,
est John-Adam Waller, de Offenbach, domicilie ä la Ghaux-de-Fonds.
Genre de commerce: Atelier de gravure et Xylographie. Bureaux: Rue

Löopold Robort, n° 49.

Bureau de Neuchätel.

12 octobre. La raison „Lucie Seiler Kung", ä Neuchätel, inscrite au

registre du commerce le 26 mars 1883 et publiee dans la F. o. s. du c. du

22 mai 1883, ID partie, n° 71, page 596, est Steinte ensuite de renunciation
de la titulaire. Le chef de la maison W. Seliilli, ä Neuchätel, est William-



795

Emmanuel Schilli, originate de Neuchätel et de Thielle, domicilie ä Neu-
chätel. Genre de commerce: Magasin de cereales, graines et epicerie.
Magasin: Rue de la Promenade Noire. Cette maison a ete fondee le
1er octobre 1887.

Kanton Stent — Canton fte Genfire - Cantone di Ginevra

1887. 10 octobre. Aux termes d'une sentence arbitrate, homologuee

par le tribunal de commerce de Geneve le T' octobre 1887, La societe en
commandite J. IAmonta & G° ayant pour objet une fonderie, au Grand-
Bureau, commune de Caroage (F. o. s. du c. de 1885, page 570), a ete

declaree dissoute. La maison ne continuera plus que pour sa liquidation
qui a ete eonfiee au sieur Henri Maitre, arbitre de commerce ä Geneve.

10 octobre. La maison J. Sollichon, etablie k Lausanne et dont le
chef est Joseph Marie Sollichon, de Lyon, domicilie k Lausanne (F. o. s.

du c. de 1883, page 578), a etabli ä Geneve, k dater du 15 avril 1887,
une succursale sous la möme raison. Gette succursale sera representee

par son chef sus-denomme et dirigee par un employe non muni de pouvoirs.
Elle a pour objet le commerce de papiers peints et, accessoirement, gyp-
serie et peinture en bätiments. Bureau et magasin: Quai de l'lle, n° 7.

10 octobre. La raison „ Veuve Jacques -Bonna " aux Eaux-Vives
(F. o. s. du c. de 1883, page 888), a cess4 d'exister par suite de la cession
de son Etablissement, par contrat de manage, an titulaire ci-apres designe.
La maison est continuee, k dater du 23 avril 1887 et sous la raison
Bourgeois Michel, aux Eaux-Vives, par Michel Bourgeois, de Chens (IJaute-
Savoie), domicilie aux Eaux-Vives. Genre de commerce: Epicerie, mercerie
et comestibles. Magasin: 62, Ghemin des Eaux-Vives.

10 octobre. La raison „Louis Peneveyre-Fatonu, ä Geneve (F. o. s. du c.
de 1883, page 847), est radiee ensuite de renonciation du titulaire. La maison
est continuöe, des le 1" octobre 1887 et sous la raison Schröder-Coulin,
k Geneve, par Ludwig Hugo Schröder allie Coulin, de Ilambourg, domicilie
ä Geneve. Genre de commerce: Porcelaines et eristaux. Magasin: Croix
d'Or, 33.

10 octobre. L'association intitules EEpargne, ä Geneve, actuelle-
ment en liquidation et dont la dissolution a etE publiee (F. o. s. du c. de

1886, page 801), a ete declaree en faillite par jugement du 8 octobre courant.

10 octobre. Le chef de la maison Bois, k Geneve, commencee le
1" octobre 1887, est Jacques Marie Bois, de Dingy-en-Vuache (Haute-
Savoie), domicilie k Geneve. Genre de commerce: Boulangerie. Magasin:
Rue des Päquis, n° 32. Le titulaire succede ä la maison „Ghaulmontet
Francois", a Geneve (F. o. s. du c. de 1885, page 154), radiee pour cause
de renonciation.

11 octobre. Le chef de la maison H. Buess, ä Geneve, commencee
en 1885, est Henri Joseph Buess, de Plainpalais, y domicilie. Genre de
commerce: Represenlant de commerce, representation speciale de la maison
« Massias & C°», de Paris, pour papiers anglais. Bureaux: 7, Rue Petitot.

11 octobre. Le chef de la maison S. Chatelain, ä Geneve, est Jean
Simon Chatelain, de l'IIöpital (departement de l'Ain), domicilie ä Geneve.
Genre de commerce: Meubles neufs et d'occasion el objets de literie.
Magasin: 6, Place Grenus.

12 octobre. La raison „J. Staudenmayeru, ä Geneve (F. o. s. du c.
de 1883, page 892), est radiee par le fait de Vassociation ci-apres mentionnee.
Les suivantes: Melle Fölicie Bachasse, de Geneve, et M*'ls Jeanne Staudenmayer,

sus-designee, les deux domiciliees k Geneve, ont constitue en cette
ville et sous la raison sociale Bacliasse & Staudenmayer, une societe en
nom collectif qui a commence le Ier octobre 1887 et qui a pour objet un
commerce de ganterie, d'objets de parfumerie et de toilette. Magasin: 25,
Rue des Allemands.

12 octobre. En conformite d'extrait de proces-verbal, en date du 1"
octobre 1887, les membres de L1 association portant pour titre Societe
Suisse d'Escompte & (VEpargne, ä Geneve (F. o. s. du c. de 1886,
page 594), reunis, le dit jour, en assemblee generale, ont prononce la
dissolution de cette association qui ne subsistera plus que pour sa liquidation.
Le sieur Albert Roussy, agent d'affaires k Geneve, reste seul charge de la
liquidation.

12 octobre. Le chef de la maison John Ubelin, ä Genfeve, com-
mengant le 14 courant, est John Ubelin, de Geneve, y domicilie. Genre
de commerce: Epicerie et legumes. Magasin: Allee Malbuison, n° 7.

Schweizerische Fabrik- und Handelsmarken.

Marques suisses de fabrique et de commerce.

Vom eirig1. Amt vollzogene Eintragungen:

Enregistrements effectues par le Bureau föderal:

Le 4 octobre 1887, ä midi.

No 2059.

Hum berl-Ramuz 8c Gu, fabricants,
Chaux-de-Fonds.

Produits d'liorlogerie.

Le 5 octobre 1887, h dix heures avant-midi.

No 2060.

Michel Bloch, fabricant,
Cliaux-de-Fonds.

Boitcs et iiiouvemeiits de moutm.

Le 7 octobre 1887, ä trois heures aprös-midi.

No 2061.

Louis Nicoud, fabricant,
(haux-de-Fouds.

1ST

flottes et mouvemeiits de inoutres.

Le 8 octobre 1887, ä midi.
No 2062.

Alcide Voumard, fabricant,
St-Imier.

Rottes el iMoitvesaieasis de lnoiiti'es.

Le 8 octobre 1887, ä quatre heures apres-midi.
No 2063.

Mermod freres, fabricants,
Ste-Croix.

A

'3h p
Y 5

Montres et uioiivemeiits de montres.

Le 8 octobre 1887, ä cinq heures apres-midi.
No 2064.

Georges Jffrig, coiffeur,
Interlaken.
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JE A»

LBS CUEVEUX

eVtmlev<i?,,v |]icu\e6 äela

Frepara par

PARFUMEüß.

Essence eapillafre: Kau fleurs de» Alpe».



796

Le 11 octobre 1887, ä cinq heures apres-midi.
No 2065.

U E" Robert, succ. de Robert Brandt 8c Cie, iabricant,
Chaux-de-Fonds.

Boites et moiivemcnts de luontres.

Le 11 octobre 1887, ä cinq heures aprfes-midi.
No 2066.

A. Waller, graveur et xylographe,
Chaux-de-Fonds.

Balaueters, potenees el piiices.

Le 11 octobre 1887, k cinq heures apres-midi.
No 2067.

Mce Woog 8: Grumbach, labricants,
Chaux-de-Fonds.

Rottes et mouveineiits de inoiitres,

Ausländische Fabrik- und Handelsmarken.

Marques dtrangeres de fabrique et de commerce,

Vom eidg. Amt vollzogene Eintragungen:
Enregistremenis effectues par le bureau federal:

Den 3. Oktober 1887, 3 Ohr Nachmittags.
No 225.

Sossidi freres, Fabrikanten,
Hainburg.

©igaretten.

Den 7. Oktober 1887, 3 Uhr Nachmittags.
No 226.

Elnain 8c Cie, Grosshändler,
Frankfurt a./M.

Dr. R. Bock's Pectoral 81 us! enstiller).

Verordnung des schweizerischen Bundesgerichtes betreffend
Ausführung des Art. 18 des Bundesgesetzes Uber gebrannte Wasser,
vom 23. Dezember 1886.

(Vom 30. September 18870

I. Ausmittlung der Entschädigungsansprecher. Anmeldung
ihrer Forderungen.

Art. 1. Die Eigenthümer bestehender Brennereien, welche gemäß Art. 18
des Bundesgeselzes betreffend gebrannte "Wasser, vom 23. Dezember 1886,
Entschädigungsansprüche an den Bund geltend zu machen gedenken, werden
zur Anmeldung ihrer Forderungen durch eine vom Bundesrathe zu erlassende
Publikation öffentlich aufgefordert.

Art. 2. Diese Publikation wird durch Vermittlung der Kantonsregierungen
den Gemeindebehörden mitgetheilt und ist von diesen sofort in ortsüblicher
Weise bekannt zu machen. Die Gemeindebehörde hat über Datum und
Ort dieser Bekanntmachung sofort nach deren Vollzug dem Bundesrathe
durch Vermittlung der Kantonsregierung eine Bescheinigung einzusenden.

Art. 3. Binnen dreißig Tagen von der in Art. 2 vorgesehenen Bekanntmachung

an haben die Eigenthümer von Brennereietablissements ihre
Entschädigungsansprüche bei dem Gemeinderathe des Ortes, wo ihr
Etablissement sich befindet, schriftlich anzumelden.

Art. 4. Die Eingaben müssen enthalten:
1) Die genaue Bezeichnung der Gebäude und Einrichtungen, für deren

Minderwerth Entschädigung verlangt wird.
2) Die Bezifferung der Entschädigungsforderung.

In der Anmeldung einer Entschädigungsansprache liegt die Erklärung
des Ansprechers, daß er gemäß Art. 18, Absatz 1, des Bundesgesetzes vom
23. Dezember 1886 auf die durch Art. 32bis der Bundesverfassung gestattete
Fabrikation verzichte.

Dagegen enthält die Anmeldung von Entschädigungsansprüchen keinen
Verzicht auf die Bewerbung um ßrennloose im Sinne der Artikel 1 und 2

des Gesetzes.

Art. 5. Nach Ablauf der in Art. 3 normirten dreißigtägigen Frist hat
der Gemeinderath die bei ihm eingelangten Ansprachen sofort der
Kantonsregierung zu Händen des Bundesrates zu übermitteln.

Art. 6. Denjenigen Brennereieigenthümern, welche binnen der dreißigtägigen

Frist des Art. 3 ihre Entschädigungsansprachen nicht vorschriftsgemäß

angemeldet haben sollten, ist zur Anmeldung ihrer Forderungen
beim zuständigen Gemeinderathe eine Nachfrist von sechs Monaten (vom
Ablaufe der dreißigtägigen Anmeldungsfrist an gerechnet) eingeräumt;
dieselben haben sich jedoch dem Entscheide der Schatzungskommission in
Bezug auf aas Maß der Entschädigung ohne weiters zu unterziehen.

Wird auch binnen der sechsmonatlichen Nachfrist eine Entschädigungsforderung

nicht angemeldet, so wird dies als Verzicht auf den
Entschädigungsanspruch ausgelegt, und es geht somit jede Entschädigungsforderung
gegenüber dem Bunde unter.

Art. 7. In der nach Art. 1 vom Bundesrathe zu erlassenden Publikation

sind die Bestimmungen der Artikel 2, 3, 4 und 6 dieser Verordnung
anzuführen.

Die Kosten der in Art. 1 u. ff. vorgeschriebenen öffentlichen Bekanntmachung

trägt die eidg. Alkoholverwallung.

II. Organisation der Schatzungskommissionen und
Verfahren derselben.

Art. 8. Kommt zwischen dem Entschädigungsansprecher und dein
Bunde eine gütliche Verständigung über die Entschädigung nicht zu Stande,
so ist vom Bundesrathe die Einberufung der zuständigen
Schatzungskommission durch den Vorstand (das erste Mitglied derselben) zu veranlassen.

Nach Ablauf von drei Monaten, von Uebermittlung seiner Ansprache
an den Bundesrath an gerechnet, ist jeder Entschädigungsansprecher befugt,
die sofortige Zusammenberufung der Schatzungskommission zur Behandlung
seiner Forderung zu verlangen.

Art. 9. Es wird für jeden Kanton, aus welchem gemäß Art. 4 und 6

Eingaben eingehen, eine Schatzungskommissiou gebildet. Ausnahmsweise
werden indeß für den Kanton Bern zwei Schatzungskommissionen, die eine
für den deutsch, die andere für den französisch sprechenden Kantonstheil
bestellt.

Art. 10. Die Schatzungskommission besteht aus drei Mitgliedern.
Das erste Mitglied wird durch das Bundesgericht, das zweite durch

den Bundesrath, das dritte durch die Regierung desjenigen Kantons gewählt,
in dessen Gebiet die zu entschädigende Brennerei sich befindet. Für jed s

Mitglied werden von der betreffenden Wahlbehörde zwei Ersatzmänner
bestellt.

Art. 11. Den Vorsitz hat das von dem Bundesgerichle gewählte
Mitglied oder der für dasselbe einberufene Ersatzmann.

Art. 12. Zur Gültigkeit der Verhandlungen der Schatzungskommission
ist, unter Vorbehalt der in Art. 15 enthaltenen Beschränkung, die Anwesenheit

von drei Mitgliedern, beziehungsweise Ersatzmännern, erforderlich.
Art. 13. Die Schatzungskommission ist zur möglichsten Beschleunigung

des Verfahrens verpflichtet.
Art. 14. In Beziehung auf den Ausstand von Mitgliedern der

Schatzungskommission gelten die einschlägigen gesetzlichen Bestimmungen betreffend
die Mitglieder des Buudesgerichtes.

Art. 15. Handelt es sich um den Ausstand eines Mitgliedes der
Schatzungskommission und sind über denselben die beiden andern
Mitglieder getheilter Ansicht, oder kommt der Ausstand mehr als eines
Mitgliedes in Frage, so treten für die diesfälligen Entscheidungen die
Ersatzmänner an die Stelle derjenigen Mitglieder, um deren Ausstand es sich,
handelt.

Ein Rekurs gegen die Entscheidung findet nicht abgesondert statt,
sondern eine allfällige Beschwerde ist bei Behandlung der Hauptsache vor
dem Bundesgerichte anzubringen.

Art. 16. Die Schatzungskommission steht unter der Aufsicht des
Bundesgerichtes. Infolge dieses Aufsichtsrechtes hat die Schatzungskommission sich

allen, die Form des Verfahrens betreffenden Weisungen zu unterziehen,
welche ihr vom Bundesgerichte oder vom Bundesgerichtspräsidenten im
Allgemeinen^der bezüglich auf einzelne Fälle ertheiit werden.



Hand«lsamtgMatt, Beilage I zu Nr. 96. Annexe I au N° 95, Feuille ©lliclelle <äta commerce.

Art. 17. Das Aktuariat bei den Verhandlungen der Schatzungskommission
kann durch ein Mitglied derselben besorgt werden, jedoch ist es ihr
unbenommen, einen eigenen Aktuar beizuziehen. Die Entschädigung für die

Aktuariatsgeschäfte wird von der Schatzungskommission festgesetzt.

Art. 18. Die Schatzungskommission hat die gestützt auf Art. 18 des

Bundesgesetzes vom 23. Dezember 1886 eingereichten und ihr zugewiesenen
Entschädigungsforderungen zu beurtheilen. Als zu vergütender Schaden ist
der Minderwerth zu betrachten, welchen die zur Fabrikation von gebrannten
Wassern verwendeten Gebäude und Einrichtungen der Entschädigungsansprecher

durch die Vollziehung des Artikel 1 des Gesetzes vom 23.
Dezember 1886 erleiden. Der bisher durch die Brennerei erzielte Gewinn
darf nicht in Rechnung gebracht werden.

Art. 19. Die Schatzungskommission hat in allen Fällen, auch dann,
wenn seitens des Bundes die Entschädigungspflicht aus irgend welchem
Grunde prinzipiell bestritten werden sollte, eventuell die Abschätzung des

entstandenen Minderwerthea vorzunehmen.
Art. 20. Die Schatzungskommission versammelt sich, wenn nicht

besondere äußere, das Verfahren hindernde Umstände in den Weg treten,
längstens innert 14 Tagen, von dem Zeitpunkte an, wo der Bundesrath das

Begehren um Einberufung derselben bei dem Vorstande der Schatzungskommission

gestellt hat.

Art. 21. Der Vorstand wird
1) die beiden andern Mitglieder der Schatzungskommission von Ort und

Zeit des Zusammentrittes in Kenntniß setzen;
2) durch Vermittlung der Kantonal-, beziehungswreise Bezirks- oder

Gemeindebehörden die betheiligten Brennereieigenthümer unter Angabe
von Zeit und Ort zu den Verhandlungen einladen, und zwar so,
daß dieselben wenigstens sieben Tage vor der Verhandlung hievon
Kenntniß erhalten;

3) an den Bundesrath eine schriftliche Einladung erlassen.

Art. 22. Ist ein Mitglied der Schatzungskommission aus erheblichen
Gründen, welche es dem Vorstande bescheinigt einzureichen hat, verhindert,
an den Verhandlungen Theil zu nehmen, so hat es, unter Mittheilung der
erhaltenen Einladung, seinen ersten Ersatzmann statt seiner zu bestellen.
Auf ähnliche Weise soll der Vorstand in sich ergebendem Falle für seine
eigene Ersetzung sorgen.

Art. 23. Jedes Mitglied der Schatzungskommission ist verpflichtet, den
Verhandlungen, zu welchen dasselbe einberufen wurde, bis zu Ende
beizuwohnen.

Art. 24. Im Falle des Ausbleibens der Betheiligten findet das Schatzungsverfahren

gleichwohl statt.
Art. 25. Die Schatzungskommission prüft die Eingaben, besichtigt die

der Abschätzung unterliegenden Objekte und hört in Beziehung auf
dieselben sowohl die Gründe des Eigentümers als des Bundesrates an.

Art. 26. Die Schatzungskommission ist befugt, wenn sie es als
notwendig erachtet, besondere Sachverständige zu Rathe zu ziehen, deren
Entschädigung sie selbst festsetzt.

Art. 27. Ueber jeden von der Schatzungskommission behandelten Fall
ist ein besonderes Protokoll zu führen.

Dasselbe soll, nebst den Namen der Parteien und der Beschreibung
der Gebäude und Einrichtungen, für deren Minderwerlh Ersatz verlangt
wird, den Entscheid der Kommission und die gedrängte Angabe der
Entscheidungsgründe enthalten. Dagegen ist von den Parteianbringen in das
Protokoll nichts aufzunehmen, außer wenn zwischen den Parteien eine
gütliche Verständigung abgeschlossen wird. Auf ausdrückliches Begehren
einer Partei sind auch solche Anerbietungen oder Forderungen, welche von
den ursprünglichen abweichen, zu protokolliren.

Art. 28. Wenn die beiden andern Mitglieder der Schatzungskommission
sich nicht auf einen Entscheid einigen, so steht dem Vorstande das Recht
der Entscheidung zu. Er ist an die Voten der beiden Schatzungsmänner
nicht gebunden, wohl aber verpflichtet, seinen Entscheid innerhalb der
Grenzen der einzelnen Anträge der zwei Mitglieder der Schatzungskommission
abzugeben.

Art, 29. Das Protokoll ist vom Vorstande und Aktuar der Schatzungskommission

im Namen derselben zu unterzeichnen.
Art. 30. Von dem Protokolle ist dem Bundesrathe und dem

Entschädigungsansprecher je eine vollständige Abschrift mitzutheilen.
Im Original des Protokolles ist der Tag der Zustellung an die Betreffenden
zu bemerken.
Art. 31. Die Originalien der Protokolle nebst den Eingaben der

Entschädigungsansprecher und die Korrespondenzen sind von der Schatzungskommission

nach Beendigung ihrer Verrichtungen dem Schweiz. Bundesgerichte

zur Niederlegung im Archiv desselben zuzustellen.
Art. 32. Die Kosten des gesammten Schatzungsverfahrens trägt die

eidg. Alkoholverwaltung; ein Verzeichniß der Kosten der Schatzungskommission
ist, durch den Vorstand unterzeichnet, dem Bundesrathe zuzustellen,

der für die Auszahlung zu sorgen hat.
Art. 33. Die Mitglieder der Schatzungskommission beziehen ein Taggeld

von 20 Fr., sowie die in Art. 1 des Bundesgesetzes vom 16. Augstmonat
1878 festgesetzte Reiseentschädigung.

III. Rekurs an das Bundesgericht. Verfahren vor demselben.
Art. 34. Gegen den Entscheid der Schatzungskommission kann jeder

Betheiligte innerhalb 30 Tagen nach Zustellung des Entscheides beim Bundesgerichte

Beschwerde führen.
Geschieht dies nicht, so ist der Entscheid der Schatzungskommission

als in Rechtskraft erwachsen anzusehen.
Art. 35. Nach Eingang einer Beschwerde gegen den Entscheid einer

Schatzungskommission bezeichnet der Präsident des Bundesgerichtes zu
weiterer Leitung des Prozesses einen Instruktionsrichter, welchem freisteht,
zum Augenschein ein oder zwei weitere Mitglieder des Bundesgerichtes
beizuziehen.

Art. 36. Für das Verfahren vor Bundesgericht gelten im Uebrigen die
allgemeinen diesbezüglichen gesetzlichen Bestimmungen, jedoch mit folgender
Maßgabe: °

Nach "Vollendung der Prozeßinstruktion theilt der Instruktionsrichter
den Parteien seinen Urtheilsentwurf schriftlich mit, indem er ihnen eine

angemessene Frist setzt, um sich darüber zu erklären, ob sie denselben
annehmen oder nicht.

Erklären beide Parteien die Annahme des Urtheilsantrages, so erwächst
derselbe in Rechtskraft, und es wird die Sache als erledigt abgeschrieben.
Wird dagegen nicht von beiden Parteien die Annahme des Urtheilsantrages
erklärt, so Übermacht der Instruktionsrichter die Akten dem
Bundesgerichtspräsidenten zur Anordnung der Schlußverhandlung vor dem Plenum
des Gerichtshofes.

Art. 37. Für die Vertheilung der durch das bundesgerichtliche
Verfahren entstehenden Kosten gelten die allgemeinen gesetzlichen
Bestimmungen.

IV. Bezahlung der Entschädigungen.
Art. 38. Die Ausbezahlung der Entschädigungen kann mit dem Tage

gefordert werden, an welchem der Entscheid einer Schatzungskommission
oder ein Urtheilsantrag des bundesgerichtlichen Inslruktionsrichters oder ein
bundesgerichtliches Urtheil in Rechtskraft erwächst.

Dieselbe erfolgt auf Kosten der eidgenössischen Alkoholverwaltung und
durch Vermittlung der Regierung des Kantons, in welchem die betreffenden
Gebäude und Einrichtungen liegen.

Die letztere wird die allfällig zu Sicherung von Rechten Dritter
(Hypothekargläubiger und dergleichen) nöthig erscheinenden Maßnahmen
treffen.

Art. 39. Dieses Reglement soll in die amtliche Gesetzessammlung der
Eidgenossenschaft aufgenommen werden und tritt mit der Zeit seiner
Bekanntmachung in Kraft.

Lausanne, den 30. September 1887.
(Unterschriften.)

Bundesrathsbeschluss betreffend Abänderung der Ziffer IV seines
Beschlusses vom 17. August 1887, betreffend die Rückvergütung
der Monopolgebühr für nicht monopoipflichtige Qualitätsspirituosen.

(Vom 6. Oktober 1887.)
Der schweizerische Bundesrath, in Abänderung von Ziffer IV

seines Beschlusses vom 17. August 1887, betreffend die Rückvergütung der
Monopolgebühr für nicht monopolpflichtige Qualitätsspirituosen; auf den

Antrag seines Zolldepartements, beschließt:
An die Stelle der Ziffer IV des hievor erwähnten Bundesrathsbeschlusses

tritt folgende Bestimmung:
Die Einreichung von Rückvergütungsbegehren hat in Begleit der Faktur,

deren Uebereinstimmurig mit den Geschäftsbüchern des Absenders
durch gehörig beglaubigte Bescheinigung der zuständigen Ortsbehörde
nachgewiesen sein muß, zu geschehen, und zwar innerhalb der Frist
von zwei Monaten, vom Datum der Zollabfertigung an gerechnet.
Gesuche, welche später einlangen, oder denen die legalisirte Faktur
nicht beigegeben ist, werden nicht berücksichtigt.

Bern, den 6. Oktober 1887. (Unterschriften.)

Arrete du conseil federal modifiant l'arrete du 17 aoüt 1887

Sur le remboiirseineiit de la finance de Monopole pour les
spiritneux de qualite snperieure non sonmis ä l'impöt.

(Du 6 octobre 1887.)

Le conseil federal sttisse, modifiant le Chiffre IV de son arretö du 17
aoüt 1887 concernant le remboursement de la finance de monopole sur
les spiritueux de qualite superieure non soumis ä l'impöt; sur la proposition

de son departement des peages, arrete:
Le chiffre IV de l'arrete ci-dessus rappele est remplace par la

disposition suivante:
Les demandes de remboursement doivent etre presentees dans le delai

de deux mois des l'acquittement, accompagnöes de la facture, dont la
concordance avec les livres de l'expöditeur doit etre constatöe par une
attestation de l'autorite locale compctente. Les demandes qui parviendraient
apres l'expiration du delai ci-dessus ne seront pas prises en consideration.

Berne, le 6 octobre 1887. (Signatures.)

Aus den Bundesrathsverhandlungen vom 14. Oktober 1887.

Fremde Konsulate in der Schweiz. Dem Herrn Dr. Carlos Nolasco,
Konsul der Argentinischen Republik in Zürich, wird das eidgenössische
Exequatur ertheilt.

Brennerei. Ein zürcherischer Brenner wird nach Art. 14 — 17 des

Bundesgesetzes vom 23. Dezember 1886 betreffend gebrannte Wasser wegen
Verwendung eines Theiles des Brennproduktes zu eigenem Nutzen den
zürcherischen Gerichten überwiesen.

Extrait des deliberations du conseil federal, du 14 octobre 1887.

Consulats etrangers en Suisse. M. le Dr Carlos Nolasco a recu l'exe-
quatur föderal en quaiilö de consul de la Republique Argentine en rösi-
dence ä Zurich.

Spiritueux. En application des articles 14 ä 17 de la loi föderale du
23 deeembre 1886 sur les spiritueux, un distillateur du canton de Zurich
est renvoye devant les tribunaux de ce canton pour avoir employe ä son
propre usage une partie du produit de sa distillation.

Bekanntmachung.
Die Auswanderungsagentur Bauer & Müller, Nachfolger von M.

Goldsmith, in Basel, hat auf Ende Dezember vorigen Jahres auf ihr Patent
verzichtet, und es wird ihr deshalb zu Ende des laufenden Jahres die hinterlegte
Kaution von Fr. 40,000 zurückgestellt werden, sofern das unterzeichnete
Departement bis zu jenem Zeitpunkt keine Kenntniß von Ansprüchen
erhält, welche nach Maßgabe des Bundesgesetzes betreffend den Geschäftsbetrieb

von Auswanderungsagenturen von Behörden, Auswanderern oder
den Rechtsnachfolgern von solchen gegen die genannte Agentur geltend
gemacht werden wollen.

Bern, den 27. Juni 1887.

Schweiz. Handels- und Landwirthschaftsdepartement,
Abtheilung Auswanderungswesen.
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Nichtamtlicher Theil. - Partie non officielle.
Parte hop officiate.

£xpot$itiuii universelle de 1889, ä Paris.
Nous avons publik, dans le n° 81 de cette feuiile, page 659, un extrait des

«Renseigneraents generaux » sur las sections elrangeres de Vexposition
universelle de Paris. Depuis la date de cette publication, un changement
de rödaction a eu lieu dans les dispositions concernant les groupes III,
IV et V (I Champ de Mars — 3° galerie des produits industriels); ce
paragraphe est maintenant congu comme suit:

L'espace de 90,000 metres carres abrite par ces galeries sera attribue par moitie
ä la France et, pour la partie attribuee aux Etats Strangers, cliacun des Etats organisera
ä son gr£ l'exposition des trois groupes sans etre tenu ä aucune reigle.

La legation de Suisse ä Paris vient de remettre au döpartement föderal
du commerce et de l'agriculture le reglemen! general de l'exposition de
Paris. Vu son importance pour ceux des industriels et commergants qui
peuvent avoir l'intention de participer k l'exposition, nous le reproduisons
ci-apres integraleinen t.

Arreti miiiist^riel ei» date du 26 aout 188t».
Art. 1". Aux termes des decrets rendus par le president de la Re-

publique frari<pii.se, sur la proposition du ministre du commerce et de l'in-
dustrie et du ministre de l'instruction publique, des beaux-arts et des cultes,
une exposition universelle internationale sera ouverte, ä Paris, le 5 mai
1889, et sera close le 31 octobre suivant. Toutefois aucun produit ne sera
plus admis dans les enceintes de Fexposition apres le 1" avril 1889.

Art. 2. Cette exposition recevra les oeuvres d'art et les produits de
Findustrie et de l'agriculture de toutes les nations. Elle aura lieu princi-
palement au Champ-de-Mars, dans l'espace libre compris entre Favenue
de Lamothe-Piquet et le square situd pres du quai. Elle pourra s'etendre:

1° Hive gauche de la Seine. Sur la Chaussee et les berges du quai, dans
les parties comprises entre le Champ-de-Mars et 1'e.splanade des
Invalides, et sur i'esplanade des Invalides.

2° Bive droite de la Seine. Dans le pare du Trocadero et les parties
disponibles du palais du Trocadero, dans le palais de Findustrie et
dans les terrains sitifös entre ce palais et la Seine.

Organisation generale.
Art. 3. II est institue auprfes du ministre du commerce et de Findustrie,

commissaire general de Fexposition, une commission consultative de trois
cents membres, denommee: Grand conseil de Fexposition universelle de
1889.

Art. 4. Le grand conseil est convoque et preside par le ministre, qui
regle son ordre du jour.

Art. 5. II se subdivise en vingt-deux commissions consultatives, savoir:
Contröle et finances, contentieux, constructions, fötes et ceremonies, transports,

beaux-arls, agriculture, colonies et pays de protectorat, expositions
militaires et maritimes, enseignement, arts liberaux, hygiene, 3e groupe
(mobilier et accessoires), 4e groupe (tissus, vetements et accessoires),
5e groupe (industries extractives, produits bruts et ouvres), 6e groupe (ou-
tillage et procedes des industries mecaniques), 7* groupe (produits alimen-
taires), electricity, presse, auditions mu.ticales et th&tirales, congres et
conferences, exposition retrospective du travail.

Art. 6. La commission consultative de contröle et de finances, nommee
par decret du president de la Röpublique, est presidee par le ministre,
ou, en son absence, par un des trois vice-presidents, ä tour de röle. Elle
est corivoquee par le ministre, qui rögle son ordre du jour.

Art. 7. Cette commission est consullee par le ministre sur toutes les

questions interessant la gestion financiere de Fexposition. II ne pourra etre
passe outre ä son avis, toutes les fois qu'il s'agira de questions concernant
les recettes de toule nature ä percevoir ä l'occasion de Fexposition.

Art. 8. Les autres commissions pourront etre ultyrieurement com-
pletees par l'adjonction de nouveaux membres, nommes par arretes minis-
teriels. Leurs presidents seront nommes par le ministre. Les vice-presidents
et secretaires seront designes par les commissions elles-memes, sous
reserve de l'approbation ministerielle. Elles pourront se subdiviser en sous-
commissions, apres approbation du ministre, qui designera les nouveaux
presidents.

Art. 9. Toutes les commissions et sous-commissions sont directement
saisies par le ministre des affaires soumises ä leur examen.

Art. 10. Les directeurs genöraux, nommes dans les conditions döfinies

par le decret du 28 juillet 1886, sont charges, chacun en ce qui le con-
cerne, de preparer et de soumettre au ministre, commissaire general, les

projets relatife ä la construction, ä l'appropriation et ä 1'exploitation de

l'exposition. Iis ont entree, avec voix consultative, k toutes les seances de
la commission de contröle et de finances, et aux seances des commissions
saisies d'affaires ressortissant ä leurs services respectifs.

Admission et classement des produits.
Art. 11. II est institue, dans chaque departement de la Republique

frangaise, un comite departemental nommö par le ministre du commerce
et de Findustrie et ayant pour mission: 1° De faire connaitre dans toute
l'etendue du departement les reglements concernant l'organisation de
l'exposition et de distribuer les formules de demandes d'admission, ainsi que
tous autres documents relatife ä l'exposition. 2° De signaler le plus tot
possible les prineipaux artistes, agriculteurs et manufacturiers dont l'ad-
mission ä Fexposition universelle semblera particulierement utile & l'öclat
de cette solennite. 3° De provoquer les expositions des produits industriels,
agricoles et horticoles du döpartement. 4° De provoquer et d'organiser,
s'il y a lieu, le groupement collectif des produits similaires du departement,
et d'accreditor un delegue charge de representer chaque exposition
collective. 5° De preparer, s'il y a lieu, par voie de souscription ou par toutes
autres mesures, la creation d'un fonds special destiny ä faciliter la visite
et 1'etude de l'exposition universelle ä un certain nornbre de contre-maitres,
d'ouvriers et de cultivateurs du departement.

Art. 12. Les commissions etrangbres constitutes ä la demande du
gouvernement francais sont invitees ä se faire reprtsenter le plus töt possible

aupres de lui par un delegue. Ce delegue est charge de trailer les questions
qui interessent ses nationaux, notamment Celles qui sont relatives ä la
repartition de l'espace total entre les divers pays et au mode d'installation
de chaque section nationale. En constquence, le ministre, commissaire
general, ne correspond pas directement avec les exposants etrangers, et
tout produil presente par les produeteurs etrangers n'est admis que par
l'entremise de leurs commissaires respectifs.

Art. 13. Les comites departementaux nommes par le ministre et les
commissaires etrangers regulierement accreditös auprfes de lui entrent en
relations directes avec le directeur general de l'exploitation. Les commissaires

etrangers regoivent de lui toutes les indications et les plans utiles
k l'inslallation des produits de leurs nations, ainsi que tous les renseigne-
ments sur les conditions de circulation generale et d'ordre public aux-
quelles ils sont tenus de se conformer. Iis doivent recounr ä son inter-
mediaire pour les eehanges d'espaces de pays k pays.

Art. 14. Dans chaque section consacröe aux exposants d'une meme
nation, les objets exposes seront repartis entre les neuf groupes suivants:

lor groupe. Oeuvres d'art (classes 1 ä 5).
2e groupe. Education, enseignement. - Materiel et procedes des arts liberaux

(classes 6 k 16).
3e groupe. Mobilier et accessoires (classes 17 ä 29).
4e groupe. Tissus, vetements et accessoires (classes 30 ä, 40).
5" groupe. Industries extractives. — Produits bruts et ouvres (classes 41 ä 47).
6" groupe. Outillage et procedes des industries mecaniques. — Electricite (classes

48 k 66).
7' groupe. Produits alimentaires (classes 67 k 73).
86 groupe. Agriculture, viticulture et pisciculture (classes 74 k 77).
9e groupe. Horticulture (classes 78 ä 83).

Chacun de ces groupes est divise en classes, suivant le Systeme de
la classification generale annexee au present reglement (piöce annexe n° 1).
Ce document cornprend pour chaque classe une enumeration sommaire
des objets qu'elie doit renfermer.

Art. 15. II sera dresse, en langue fraiicai.se, un catalogue methodique
et complel des produits de toutes les nations, indiquant les places qu'ils
occupent dans les palais, les pares ou les jardins, ainsi que les uoms des

exposants. Chaque nation aura d'ailleurs le droit de faire ä ses frais, mais
dans sa propre langue seulement, un catalogue special des produits exposös
dans sa section.

Art. 16. Les exposants francais ou etrangers n'ont ä payer aucun loyer
pour la place qu'ils occupent ä Fexposition. Iis auront ä supporter toutes
les depenses d'installation et de decoration dans les palais, les pares ou
les jardms. Ces döpenses comprendront essentiellement la fourniture ei la
pose des planchers et des velums ou plafonds dans les palais, ainsi que
les terrassements spöciaux et les plantations speciales dans les pares ou
les jardins, aux abords et dans le perimetre des constructions particuliere»
autorisees par le ministre, commissaire göneral. Le plancher est fourni en
bon etat de solidite et d'usage dans tous les cbemins interieurs de la
circulation generale.

Art. 17. Aucune oeuvre d'art, aucun produit expose dans les palais,
les pares ou les jardins, ne peut etre dessine, copie ou reproduit, sous
une forme quelconque, sans une autorisation de l'exposant visee par le
directeur general de l'exploitation. Le directeur general de l'exploitation
peut, toutefois, autoriser la reproduction des vues d'ensemble.

Art. 18. Aucune oeuvre d'art, aucun produit expose ne peut etre re-
tirö, avant la cloture de l'exposition, sans autorisation speciale.

Art. 19. Dans les dölais et dans les conditions edietes par la loi du

23 inai 1868, relative ä la garantie des inventions susceptibles d'etre
brevetöes et des dessins de fabrique, les exposants jouiiont des droits et
lmmunitös accordes par ladite loi (piece annexe n° 2).

Art. 20. Aux termes du decret rendu en date du 25 aoüt 1886 (piece
annexe n° 3), Fexposition est conslituee en entrepot röel; en consequence,
les produits exposes sont affranchis des droits et des visites de Foctroi de

Paris ainsi que de la douane frangaise.
Art. 21. Des reglements ulterieurs delermineront, en temps utile, les

modes d'expedition, de reception et d'installation des produits, le regime
des entrees dans les locaux de Fexposition, et le mode de formation du

jury international des recompenses, qui fonetionnera des l'ouverlure de

l'exposition.

Dispositions speciales aux oeuvres d'art.
Art. 22. Sont admissibles k Fexposition les oeuvres des artistes francais

et etrangers executees depuis le 1" mai 1878.

Art. 23. Ces oeuvres comprennent les sept genres indiquös ci-apres:
1° Peinture. 2° Dessin: aquarelle, pastel, miniature, emaux, porcelaines,
cartons de vilraux; k Fexclusion de ceux qui ne ropresentent que des sujets
d'rrnemeutation. 3° Sculpture. 4° Gravüre en medailles et sur pierres fines.
5° Architecture. 6" Gravüre. 7° Lithographie-

Art. 24. Sont exclus: 1° Les copies, möme Celles qui reproduisent
un ouvrage dans un genre different de celoi de l'original. 2° Les tableaux
ou les dessins qui ne sont pas encadres. 3° Les sculptures de terre non
cuite.

Art. 25. Le soin de statuer sur Fadmission des objets d'art sera
delegue ä un jury special.

Art. 26. Les formalitös k remplir pour les demandes d'admission seront
fixees par un reglement ulterieur. Un autre reglement fera aussi connaitre
le mode d'expedition et de reception des oeuvres d'art.

Art. 27. II sera statue ulterieurement sur le nombre et la nature des

recompenses qui devront etre decernees, ainsi que sur la constitution d'un

jury international des recompenses.

Dispositions speciales aux produits de l'industrie et de l'agriculture.
Art. 28. Sont admissibles ä Fexposition tous les produits de Findustrie

et de l'agriculture, sauf les exceptions et reserves mentionnees ä l'article
suivant.

Art. 29. Sont exclues les matieres dötonantes, fulminantes, et en general
toute matiere jugee dangereuse. Ne seront reous que dans des vases solides,

appropries et de dimension restreiute, les esprits ou alcools, les huiies et

les essences, les matieres corrosives et genöralement les corps qui peuvent
alterer les autres produits exposes ou incommoder le public. Les amorces,
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les pidces d'artifice, les allumettes chimiques et autres objets analogues ne

pourront etre regus qu'ä l'etat d'imitation et sans aucune addition de ma-
tiere inflammable.

Art. 30. Les exposants de produits incommodes ou insalubres devront
se conformer en tout temps aux mesures de sürete qui leur seront pres-
crites.

Art. 31. Le directeur general de l'exploitation pourra toujours faire
relirer les produits de toute provenance qui, par leur nature et par leur
aspect, paraitraient nuisibles ou incompatibles avec le but ou les convenances
de l'exposition.

Art. 32. Les demandes frangaises d'admission seront conformes k la
formule annexee au present reglcment (piece annexe n° 4). Gelles de Paris
et du departement de la Seine devront etre envoyees directement au
ministre du commerce et de l'industrie, commissaire general, k Paris, ou
au diiecteur general de Pexploitation, avenue de La Bourdonnais, 16.
Gelles des departements sont recueillies par les soins des comites departe-
mentaux, qui les feront parvenir aux mfimes adresses. Toutes les demandes
frangaises ainsi centralists seront soumises, par classe, ä l'examen de
comites d'admission nommes par le ministre et statuant en dernier ressort.
II est essentiel que toutes les demandes soient remises dans le plus bref
delai. Les formules imprimees de demandes d'admission seront mises gra-
tuitement k la disposition du public: 1° A Paris: au minis! fere du commerce
et de l'industrie, rue de Grenelle, 101, et rue de Varenne, 80; aux
bailments d'administration de l'exposition (avenue de La Bourdonnais, 16);
au tribunal et ä la chambre de commerce. 2" Dans les departements: aux
prefectures, sous-prefectures, chambres de commerce, tribunaux de
commerce, ehambres consultatives des arts et manufactures, et aux sifeges des
comitfes departementaux, ainsi qu'aux lieux de distribution que ceux-ci
auront designes.

Art. 33, Les constructeurs d'appareils exigeant l'emploi de l'eau, du
gaz ou de la vapeur doivent declarer, soit en faisant leur demande
d'admission, soit par l'entremise des delegues etrangers, la quantite d'eau, de

gaz ou de vapeur qui leur est necessaire. Geux qui veulent meltre des
machines en mouvement indiqueront quelle sera la vitesse propre de
chacune de ces machines et la force motrice dont elle aura besoin.

Art. 34. L'eau, le gaz, la vapeur et la force motrice pour les galeries
des machines seront concedes gratuitement. La force sera prise sur l'arbre
de couehe de la transmission generale. L'etablissement de toutes les
transmissions intermediates restera ä la charge des exposants.

Dispositions administratives.
Art. 35. Les produits seront exposes sous le nom du signataire de

la demande d'admission. Gette condition est de rigueur.
Art. 36. Les exposants sont autorises ä inscrire, ä la suite de leur

nom ou de leur raison sociale, les noms des coopferateurs de tout genre
et de tout grade qui ont contribute au merite des produits exposes.

Art. 37. Les exposants sont expressement invites ä indiquer le prix
marchand des objets exposfes, autant pour faciliter le travail d'appreciation
du jury que pour edifler le visiteur.

Art. 38. Les objets vendus ne peuvent etre enleves avant la fin de
l'exposition, ä moins d'une autorisation speciale.

Art. 39. L'Etat prendra des mesures pour proteger conlre toute avarie
les produits exposfes, mais il ne sera, en aucune facon, responsable des
accidents, incendies, degdts ou dommages dont ils auraient k souffrir, quelle
qu'en soit la cause ou i'importance. II Jaisse aux exposal)Is Je soin d'assurer
leurs produits directement et ä leurs frais, s'ils jugent ä propos de le faire.

Art. 40. Une surveillance gfenerale sera etablie contre le vol et les
detournements. Les commissions elrangeres seront absolument chargfees de
pourvoir au gardiennage de leurs sections respectives. Les agents prfeposes
par elles ä cette fonclion devront etre commissionnes par le ministre,
commissaire genferal. lis porteront un costume ou des emblemes distinctifs;
ils pourront, en toute circonstaoce, rfeclamer l'aide des agents frangais et
des homines de police qui parcourront les voies de la circulation gfenerale
ou y stationneront. Dans la section frangaise, les exposants de chaque
classe s'entendront pour organiser un gardiennage collectif, independant de
la surveillance generale. Les agents particulars de cette categorie seront
commissionnfes par le ministre, commissaire general; ils seront revetus
d'insignes indiquant le numero de la classe dont ils auront k surveiller
les salles.

Art. 41. II est expressement entendu que 1'Etat repousse toute res-
ponsabilite relativement aux vols et dfetournements qui pourraient etre
commis.

Art. 42. Aucune publicite par voie d'affiches, prospectus, etc., ne
pourra etre faite dans l'enceinte de l'exposition par les exposants, les con-
cessionnaires ou toute autre personne, sans autorisation reguliere et aequitte-
ment prfealable des redevances qui pourront fetre exigees.

Art. 43. Toute communication relative k l'exposition doit etre adressee
au ministre du commerce et de l'industrie, commissaire gfeneral, rue de
Grenelle, 101, ä Paris, et porter sur l'enveloppe la mention: Exposition
universelle de 1889.

Art. 44. Les Frangais et les etrangers, en acceptant la qualite d'ex-
posant, declarent, par cela meme, adhferer aux dispositions fedictfees par les
articles 11 h 42 du present reglement.

Arrfete miHistorie! en date du 11 mars 1887.
II est ajoute au neuvieme groupe de la classification gfenerale deux

nouvelles classes, savoir:
Classe 84. Agronomie. — Stalistique agrioole.

Etudes sur le sol, les eaux, les climats, les populations rurales. life-
partition des territoires, des cultures. — Statistiques agricoles; cartes
agrologiques, hydrographiques, climateriques; cartes agronomiques. Tableaux,
dessins, modeles. — Stations agronomiques, laboratoires agricoles. —
Syndicate, societfes et cornices agricoles. — Institutions de credit, de bion-
faisance, de protection pour les populations rurales: credit foncier, banques
agricoles, banques populaires; caisses d'assurance, d'epargne, etc. —
Mesures legislatives; code rural, lois speciales. — Administration officielle
de 1 agriculture; travaux et publications. Missions agricoles.

Classe 85. Organisation, methodes et materiel de I'enseignement agrioole.

Plans, modeles et programmes des fecoles primaires agricoles, des ur-
phelinats agricoles, des fermes-fecoles ou ecoles d'apprentissage. — Methodes
et matferiel d'enseignement, champs d'experiences, etc. — Travaux des
feleves. — Plans et modeles des ecoles pratiques d'agriculture, des ecoles
speciales de viticulture, d'horticulture, de sylviculture, etc. — Methode et
materiel d'enseignement. — Travaux des maitres; specimens des travaux
des feleves. — Plans et modeles des ecoles nationales d'agriculture, des-
academies agricoles. Ecoles veterinaires. Ecoles de sylviculture. Ecoles
superieures d'agriculture, institute agronomiques. — Methodes et materiel
d'enseignement. -— Travaux des professeurs, specimens des travaux des
feleves.

Arrete ministeriell en date du 1" mai 1887.
La classe 84 (Agronomie. — Statistique agricole) et la classe 85

(Organisation, möthode et materiel de renseignement, agricole) feront partie
du huilieme groupe du systeme de classification gfenferale et prendronl les
n°" 73 bis et 73 ter.

Annexe n° 1.
Systeme de classification generale.

Premier groupe. Oeuvres d'arts.
Classe 1. Peirttures ä l'huüe: Peintures sur toiles, sur panneaux, sur enduits divers.
Classe 2. Peintures diverses et dessins: Miniatures; aquarelles; pastels et dessins de

tous genres; peintures sur email, sur faience et sur porcelaine; cartons de vitraux et de

fresques.
Classe 3. Sculptures et gravures en medailles: Sculptures en ronde bosse, bas-

reliefs, sculptures repoussees et ciselfees. Medailles, camees, pierres gravees. Nielles.
Classe 4. Bessins et modeles d'arcliitecture: Etudes et fragments. Representations

et projets d'edifices. Restaurations d'apres des ruines ou des documents.

Classe 5. Gravures et lithographies: Gravures en noir; gravures polychromes.
Lithographies en noir, au crayon et au pinceau; Chromolithographie.

Deuxieme groupe. Education et enseignement. Materiel et precedes
des arts liberaux. *

Classe 6. Education de l'enfant. Enseignementprimaire. Enseignement des adulter:
Plans et modeles de creches, ecoles maternelles, orphelinats, salles d'asile et jardins
d'enfants; agencement et mobilier de ces etablissements. Materiel d'enseignement appro-
prie au developpement physique, moral et intellectuel de l'enfant jusqu'ä son entree ä

l'ecole. — Plans et modeles d'fetablissements scolaires pour la ville et pour la campagne;
agencement et mobilier de ces etablissements. Matferiel d'enseignement, livres, cartes, appareils
et modfeles, etc. — Plans et modeles d'fetablissements scolaires destines aux cours d'adultes
et ä l'enseignement professionnel. Agencement et mobilier de ces etablissements. Materiel
de l'enseignement des adultes et de l'enseignement professionnel. — Matferiel de
l'enseignement felementaire dans ses diverses branches. Matferiel de l'enseignement felementaire
du dessin geomfetrique et pittoresque. — Matferiel propre ä l'enseignement des aveugles
et ä celui des sourds-muets. Travaux des feleves des deux sexes. — Bibliotheques et
publications.

Classe 7. Organisation et materiel de l'enseignement secondaire: Plans et modeles
d'fetablissements d'enseignement secondaire: lycfees de gar§ons et de filles, gymnases,
colleges, ecoles industrielles et commerciales. Agencement et mobilier de ces etablissements.

Collections, livres classiques, cartes et globes. — Materiel de l'enseignement
technologique et scientifique, de l'enseignement des arts, du dessin, de la musique et du
chant. — Appareils et methodes de la gymnastique, de l'escrime et des exercices
militaires.

Classe S. Organisation, methodes et materiel de l'enseignement superieur: Plans
et modeles d'acadfemies, universites, fecoles de medecine et ecoles pratiques, fecoles

techniques et d'application, ecoles d'agriculture, observatoires, musfees scientifiques.
amphitheatres, laboratoires d'enseignement et de recherches. — Mobilier et agencement de ces
fetablissements. — Appareils, collections et matferiel destines ä l'enseignement superieur
et aux recherches scientifiques. — Expositions particulieres des institutions et societes

savantes, techniques, agricoles, commerciales et industrielles. — Missions scientifiques.
Classe 9. Imprimerie et librairie: Specimens de typographic; epreuves auto-

graphiques; epreuves de lithographie, en noir ou en couleur; epreuves de gravures. —

Livres nouveaux et editions nouvelles de livres dejä connus; collections d'ouvrages for-
mant des bibliotheques speciales; publications periodiques. Dessins, atlas et albums. —
Editions musicales.

Classe 10. Papeterie, reliure; materiel des arts de la peinture et du dessin:
Papiers, cartes et cartons; encres, craies, crayons, pastels, fournitures de bureau, articles
de bureau, encriers; pfese-lettres, etc., presses ä copier. — Objets confectionnes en papier:
abat-jour, lanternes, cache-pot, etc. — Registres, cahiers, albums et carnets; reliures,
reliures mobiles, fetalis, etc. — Produits divers pour lavis et- aquarelles; eouleurs en
pains, en pastilles, en vessies, en tubes, en fecailles. Instruments et appareils ä l'usage
des peintres, dessinateurs et modelenrs

Classe 11. Application usuelle des arts du dessin et de la plastique: Dessins
industriels; dessins obtenus, renroduits ou reduits par procedfes mecaniques. Peintures
de decors, lithographies, chromolitbographies ou gravures industrielles. Modeles et ma-
quettes pour figures, ornements, etc. — Objets moulfes, estampes, ciseles, sculptfes.
Camfeea, cachets et objets divers decorfes par la gravure. Objets de plastique industrielle
dfecorative obtenus par procedfes mecaniques; reductions, etc. — Monnaies et
medailles. 1

Classe 12. Epreuves et appareils de photographic: Photographie sur papier, sur
verre, sur bois. sur etoffes, sur femail, etc. Gravures hfeliographiques, epreuves litho-
graphiques, epreuves lithophotographiques, clichfes photographiques, epreuves stereo-
scopiques et stereoscopes. Epreuves obtenucs par amplification. Photochromie. - Instruments,

appareils et matieres premieres de la Photographie. Materiel des ateliers de

photographes.
Classe 13. Instruments de musique: Instruments ä vent non inetalliques, ä

embouchure simple, ä bee de sifflet, ä anches avec. ou sans reservoir d'air. — Instruments
ä vent metalliques, simples, ä rallonges, ä coulisse, ä piston, ü clef, ä anche. — Instruments

ä vent ä clavier: orgues, accordfeons, etc. — Instruments ä corde's piucees ou ä

archet, sans clavier. — Instruments ä cordes k clavier: pianos, etc — Instruments ä

percussion ou ä frottement. — Instruments automatiques: orgues de Barbarie, serinctf.es. —
Pieces dfetachfees et objets du matferiel des orchestras. — Cordes pour instruments de

musique s

Classe 14. Medecine et Chirurgie. Medecine veterinaire et comparee: Matferiel
instruments et appareils des travaux anatomiques, histologiques et bactferiologiqnes. —
Pifeces d'anatomie normale et pathologique; preparations histologiques et bactferio-
scopiques. — Instruments d'exploration medicale, gfenferale et spfeciale. — Appareils et
instruments de Chirurgie generate, locale et speciale. — Appareils de pansemcnt. —
Appareils de prothese plastique et mfecanique; appareils d'orthopfedie; appareils de

Chirurgie herniaire; appareils balneatoires et hydrothferapiques; appareils de gymnastique
mfedicale; materiel, instruments et appareils de thferapeutiques spfeciales. — Instruments
destines ä la pratique de l'art dentaire. — Appareils divers destines aux infirmes, aux
malades et aux alifenfes. — Objets accessoires du service medical, chirurgical et pharma-
ceutique dans les hopitaux ou infirmeries. — Trousses et caisses d'instruments et de
medicaments destines aux ehirurgiens de l'armfee et de la marine. Matferiel de secours
aux blessfes sur les champs de bataille. — Appareils de secours aux noyes et aux
asphyxies. — Matferiel special, instruments et appareils de la mfedecine vfetfermaire.

1 Les monnaies et medailles, primitivement inscrites dans la classe 15, ont fete

transferees dans la classe 11, sur l'avis du comitfe superieur de revision, par decision
ministerielle en date du 23 juillet 1887.

2 Les cordes pour instruments de musique, primitivement inscrites dans la classe
47, ont fete transferees dans la classe 13, sur l'avis du comitfe supferieur de revision,
par dfecision ministerielle en date du 23 juillet 1887.
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Glasse 15. Instruments de precision: Appareils et instruments des arts de
precision. — Appareils et instruments de geometric pratique, d'arpentage, de topographie
et de geodfeie; eompas; machines ä calculer; niveaux; boussoles, barometres, etc. —
Appareils et instruments de mesure; verniers, vis micrometriques, machines k diviser, etc.,
balances de precision. — Instruments de l'optique usuelle. Instruments d'astronomie.
Instruments de physique, de meteorologie, etc. Instruments et appareils destinds aux
laboratoires et aux observatoires. — Mesures et poids des divers pays.1

Glasse 16. Cartes et appareils de gkograplne et de cosmographie. Topographie:*
Cartes et atlas geographiques, gdologiques, hydrograpkiques, astronomiques, etc. —
Cartes physiques de toutes sortes. Cartes topographiques planes ou en relief. — Globes
et spheies terrestres et celestes. Ouvrages et tableaux de statistique. Tables et dpheme-
lides ä l'usage des astronomes et des marins.

Troisieme groupe. Mobilier et accessoires.
Glasse 17. Meubles ä hon marche et meuhles de luxe: Buffets, bibliotheques,

tables, toilettes, lits, canapes, sieges, billards, etc
Glasse 18. Ouvrages du tapissier et du decorateur: Objets de literie, sidges

garnis, baldaquins, rideaux, tentures d'otoffes et de tapisseries. — Objets de decoration
et d'ameublement. Pätes moulees et objets de decoration de plätre, carton-pierre, papier
mftche, etc. Cadres. Peintures et decors pour le service religieux. — Chemineos
d'ameublement.

Glasse 19. Cristaux, verrerie et vitraux: Gobeleterie de cristal; cristaux taillds,
cristaux doubles, cristaux rnontes, etc. Gobeleterie ordinaire. Yerrerie commune et bou-
< eilles. — Yerres ä vitres et ä glaces. Yerres faqonnes, emailles, craqueles, filigranes,
trempes, etc. — Yerres, cristaux d'optique; objets d'ornement, etc. — Vitraux peints
industriels. Miroirs, glaces, etc.

Glasse 20. Ceramique: Biscuits, porcelaines dures et porcelaines tendres. —
Valences fines k couverte coloree, etc. Biscuits de faience. Terres cuites. Laves emaillees.
Briques et carreaux. Gres oerames. — Mosaiqucs et crnaux industriels.

Glasse 21. Tapis, tapisseries et autres tissus d'ameublement: Tapis, moquettes,
tapisseries, epingles ou veloutes. Tapis do feutre, nattes, etc. Tapis de caoutchouc, etc.—
Tissus d'ameublement: de coton, de laine ou de soie, unis ou fagonnes. Tissus de crin,
cuirs vegetaux, moleskine, etc. Cuirs de tenture et d'ameublement. Toiles cirees,
linoleums.

Glasse 22. Papiers peints: Papiers imprimes. Papiers veloutes, marbres, veinds, etc.
Papiers pour cartounages, reliures, etc. Papiers artistiques. Papiers emailles et vernisses.
Imitations de bois et de cuirs. Stores peints ou imprimes.

Glasse 23. Coutellerie: Couteaux, canifs, ciseaux, rasoirs, etc. Produits divers de la
coutellerie.

Ciasse 24. Orfevrerie: Orfevrerie religieuse; orfevrerie de decoration et de table;
orfevrerie pour usteusiles de toilette, de bureau, etc.

Glasse 25. Bronzes d'art, fontes d'art diverses, ferronnerie d'art, metaux repousses
: Statues et bas-reliefs de bronze, de foute defer, de zinc, etc. Fontes revetues d'en-

duits metalliques. — Repousses en euivre, en plomb en zinc, etc.
Glasse 26. Horlogerie: Pieces dötacbees d'horlogerie, gros et petit volume. —

Montres, chronometres, podometres, compteurs divers, etc. Pendules et horloges; regula-
teurs; metronomes. — Horloges astronomiques, chronometres pour la marine; pendules
de voyage. Reveils, etc. Clepsydres et sabliers.

Glasse 27. Appareils et procedes de chauffage. Appareils et procedes d'eclairage
non electrique: Foyers, cbemindes, poeles et caloriferes. Objets accessoires du chauffage
des habitations. Fourneaux et appareils pour le chauffage et la cuisine au gaz. Appareils
de chauffage par circulation d'eau chaude, de vapeur et d'air chaud. — Lampes
servant k l'eclairage au moyen des huiles diverses et essences. — Accessoires de l'eclairage.
Allumettes. — Appareils et objets accessoires de l'eclairage au gaz. — Appareils pour
l'eclairage au moyen du magnesium, etc.

Glasse 28. Parfumerie: Cosmetiques et pomades. Huiles parfumfes, extraits et
eaux de senteur, vinaigres aromatisös, pätes d'amaudes, poudres, pastilles et sachets par-
fumes ; parfums ä. briiler. Savons de toilette. — Matieres premieres de la parfumerie.s

Glasse 29. Maroquinerie, tabletterie, vannerie et brosserie: Necessaires et petits
meubles de fantaisie; caves ä liqueurs, boltes ä gants. Coffrets. Trousses et sacs, ecrins.
Porte-monnaie, pottefeuilles, carnets, porte-cigares. — Objets tournds. guilloches, sculptds,
graves, de bois, d'ivoire, d'öcaille, etc. Tabatieres. Pipes. — Peignes de luxe; objets de
brosserie fine de toilette. — Objets divers de laque. - Corbeilles et paniers de
fantaisie ; clissages et objets de sparterie fine. — Grosse brosserie. Plumeaux. — Brosses ü

peindre.
Quatrieme groupe. Tissus, vetements et accessoires.

Glasse 30. Fils et tissus de colon: Cotons prepares et files. — Tissus de coton
pur, unis ou faqonnes. — Tissus de coton melange. — Velours de coton. — Rubanerie
de coton. — Couvertures.

Glasse 31. Fils et tissus de lin, de chanvre, etc.: Lins, chanvres et autres fibres
vegetales fllees. — Toiles et coutiis. Batistes. Tissus de fM avec melange de coton ou
de soie. — Tissus de fibres vdgetales, autres que Celles du coton, du lin et du chanvre.

Glasse 32. Fils et tissus de laine peignee. Fils et tissus de laine cardce: Laines
peignees, fils de laine peignee. — Mousselines, eachemires d'Ecosse, merinos, serges, etc. -

Rubans et galons de laine melangee de coton ou de fil, de soie ou de bourre de soie.
Tissus de poils purs ou melanges. — Chftles de laine pure ou mölangee. — Chäles dits
de Cachemire. — Laines cardöes; fils de laine cardde. — Draps et autres tissus de
laine cardee. — Couvertures. Feutres de laine ou poils pour tapis et chapeaux. -
Chaussons. — Tissus de laine cardee non foulee ou legerement foulee: flanelles,
tartans, molletons, etc.

Glasse 33. Soies et tissus de soie: Soies greges et moulinees. Fils de bourre de
soie. — Tissus de soie pure, unis, faqonnds, broehfe. — Etoffes de soie melangee d'or,
d'argent, de coton, de laine, de fil, etc. — Tissus de bourre de soie, pure ou melangde. —
Velours et peluches. — Rubans de soie pure ou melangee. — Chales de soie pure ou
mdlangde.

Glasse 34. Bentelles, tulles, broderies et passementeries: Bentelles de fil ou de
coton faites au fuseau, it l'aiguille ou k la mdcanique. — Deutelles de soie, de laine
ou de poil de ckevre. — Bentelles d'or ou d'argent. — Tulles de Boie ou de coton,
unis ou biochds. — Broderies au plumetis, au crochet, etc. Broderies d'or, d'argent, de
soie. — Chasublerie. Broderies, tapisseries et autres ouvrages k la main. — Passementeries

de soie, bourre de soie, laine, poil de ckevre, poils divers, crin, fil et coton;
lacets. — Passementeries en fin et en faux. Passementeries speciales pour eqaipements
militaires.

Glasse 35. Articles de bonneterie et de lingerie. Objets accessoires du vete-
ment: Bonneterie de coton, de fil, de laine ou de cachemiie de soie, ou de bourre de
soie, purs ou melanges. Tissus dlastiques; tricots. Lingerie confectionnee pour hommes,
pour femmes et pour enfants; layettes. Confections de flanelle et autres tissus de laine. —
Corsets, cravates, gants, guetres, jarretieres, bretelles, boutons, eventails, ecrans, para-
pluies, ombrelles, Cannes, etc.

Glasse 36. Habillement des deux sexes: Habits d'hommes, habits de femmes. —
Chapellerie, coiffures des deux sexes; fleurs artifieielles et plumes. — Perruques et
ouvrages en cheveux. — Chaussures. — Confections pour enfants. — Vetements spe-
ciaux aux diverses professions. — Costumes populaires des diverses contrees.

Glasse 37. Joaülerie et bijouterie: Bijoux de metaux precieux ciseles, filigranes,
ornes de pierres_ fines, etc. — Bijoux en double et en faux. — Bijoux en jayet, ambre,
corail, nacre, acier, etc. — Diamants, pierres fines, perles et imitations.

Glasse 38. Armes portatives. Ghasse: Armes defensives: cuirasses, casques. —
Armes contondantes: massues, rasse tetes, etc. — Armes blanches: epees, sabres, bai'on-
nettes, lances, baches, couteaux de chasse. — Armes de jet: arcs, arbaletes, etc. —

1 Les monnaies et medailles, primitivement inscrites dans la classe 15, ont etc
transferees dans la classe 11, sur l'avis du comite superieur de revision, par decision
ministerielle en date du 23 juillet 1887.

2 Les modeles, plans et dessins du genie civil et des travaux publics, primitivement
inscrits dans la classe 16, ont ete repartis eutre les classes 61 et 63, sur l'avis du

comite superieur de revision, par decision ministerielle en date du 23 juillet 1887.
8 Les matieres premieres de la parfumerie, primitivement inscrites dans la classe 45,

ont ete, sur l'avis du comite superieur de revision, transferees dans la classe 28, par
decision ministerielle en date du 23 juillet 1887. '

Armes ä feu; fusils, carabines, pistolets, revolvers. — Objets accessoires d'arquebuserie, etc. —
Projectiles pleins ou creux, explosibles. Capsules, amorces, cartouches. — Equipements de
chasse; engins de dressage pour les chiens. — Matdriel de salles d'escrime.

Glasse 39. Objets de voyage et de campement: Malles, valises, sacocbes, etc.
Necessaires et trousses de voyage. Objets divers. Couvertures de voyage; coussins; coiffures;
vetements impermeables; batons ferrds; grappins; parasols. — Materiel portatif spe-
cialement destine aux voyages et, expeditions scientifiques; necessaires et bagages du
geologue, du mindralogiste, du naturaliste, du colon, du pionnier, etc. — Tentes et
objets de campement. Lits, hamacs, sieges, pliant,s, etc.

Glasse 40. Bimbeloterie: Poupees et jouets, figures de cire et figurines. - Jeux
destines aux recreations des enfants ou des adultes. — Jouets instrnctifs et scientifiques

Cinquieme groupe. Industries extractives, produits bruts et ouvres.
Glasse 41. Produits de 1'exploitation des mines et de la Metallurgie: Collections

et dcbantillons de roches, mineraux et minerais. Roches d'ornement. Roches dures. Ma-
teriaux rdfractaires. Terres et argiles. Produits mineraux divers. Soufre brut. Sei gemme,
sei des sources salees. — Combustibles mineraux, charbons divers, residua et agglomeres.
Asphaltes et roches asphaltiques. Bitume. Goudron mineral. Petrole brut, etc. — Metaux
bruts: fontes, fere, aciers, fers aciereux, euivre, plomb, argent, zinc, etc- Alliages
metalliques. — Produits de l'art du laveur de cendres et de l'affineur de metaux pröcieux,
du batteur d'or, etc. — Produits de l'elaboration des metaux bruts: fontes moulees;
cloches; fers marehands; fers spöciaux; toles et fers-blancs ; tole de blindage, de
construction, etc. — Töles zinguees et plombies, etc.; töles de euivre, de plomb, de zinc, etc. —
Mdtaux ouvres: pieces de forge et de grosse serruierie; roues et bandages; tubes sans
soudure, cliaines, etc. — Produits de la trefilerie. Aiguilles, epingles; cftbles metalliques;
treillages; tissus metalliques; töles perforees. — Produits de la quincaillerie, de la tail-
landerie, de la ferronnerie, de la ekaudronnerie, de la tölerie, de la casserie et de la
ferblanterie. — Metaux ouvres divers.

Classe 42. Produits des exploitations et des industries forestieres: Echantillons
d'essences forestieres. Bois d'eeuvre, de chauffage et de construction. Bois ouvres
pour la marine, merrains; bois de fente. — Lieges; ecorces textiles. Matiferes tannantes,
colorantes, odorantes, resineuses, etc.— Produits des industries forestieres: bois torrefies
et charbons; potasses brutes; objets de boissellerie, de vannerie, de sparterie, sabots, etc.

Classe 43. Produits de la chasse. Produits, engins et instruments de la peche
et des cueillettes: Collections et dessins d'aiiimaux terrestres et amphibies, d'oiseanx,
d'oeufs, de poissons, de cetaces, de mollusques et de crustaces. Produits (le la chasse:
fourrures et pelleteries, poils, crins, plumes brutes, duvets, cornes, dents, ivoire, os, ecaille,
muse, castoreum et produits analogues. — Produits de la peche: huiie de baleine,
spermaceti, etc. Fanons de baleine; ambre gris, coquilles de mollusques, perles, nacre, sepia,
pourpre; coraux, eponges, etc. -- Produits des cueillettes ou reeoltes obtenues sans
culture: champignons, truffes, fruits sauvages, lichens employes pour teinture, aliment
et fourrage; seves fermentees; quinquinas; ecorces et filaments utiles; cires, gommes-
resines; caoutchouc brut, gutta-percha, etc. — Pieges et engins: lignes et harnecons,
harpons, filets, appareils et app&ts de pöcke. — Appareils et instruments pour la recolte
des produits obtenus sans culture.

Glasse 44. Produits agricoles non alimentaires: Matieres textiles: cotons bruts,
lins et chanvres teilles et non teilles, fibres vögetales textiles de toute nature; laines
brutes lavees et uou lavees; cocons de vers k soie. — Produits agricoles divers employes
dans l'industrie, dans la pharmacie et dans l'economie domestique; plantes oleagineuses,
huiles, cires, resines. — Tabacs en feuilles ou fabriques. Amadous. Matieres tannantes
et tinctoriales. — Fourrages conservös et matiöres spöcialement destinöes ä la uourritnre
des bestiaux.

Classe 45. Produits chimiques et pharmaceutiques: Acides, alcalis, sels de toutes
sortes. Sels marins et produits de l'exploitation des eaux meres. — Produits divers des
industries chimiques, cires et corps gras; savons et bougies 1; resines, goudrons et corps
derives; essences et vernis, colles et gelatines, encres d'imprimerie, enduits divers, cirages. —
Matieres premieres de la pharmacie, mödieaments simples et composes. — Produits de

l'industrie du caoutchouc et de la gutta-percha; substances tinctoriales et couleurs. —

Produits derives du traitement de matieres minörales utilisees pour l'eclairage. Petroles
raffmes.

Glasse 46. Procedes chimiques de blanehiment, de teinture, d'impression et d'ap-
pret: Specimens de fils et tissus blanchis et teints. Echantillons de preparations pour
la teinture. Specimens de toiles imprimees ou teintes, de tissus imprimes de coton,
pur ou melange. Spdeimens de tissus imprimes de laine, pure ou melangee, peignee ou
cardee. — Specimens de tissus imprimes de soie pure ou melangee. — Specimens de

tapis imprimes de feutre ou de drap, de toiles ciröes.

Glasse 47. Guirs et peaux: Matieres premieres employees dans la preparation
des peaux et des cuirs. — Peaux vertes, pcaux salees. Cuirs tannes, corroyds, appretes ou
teints. Cuirs vernis. — Maroquins et basanes, peaux hongroyees, chamoisees, megissees,
appretees ou teintes. Peaux preparees pour la ganterie2. Parchemins. — Articles de

boyauderie: baudruches, nerfs de breuf, etc.3

Sixieme groupe. Outillage et procedes des industries mecaniques. Electrieite.
Classe 48. Materiel et procedes de l'exploitation des mines et de la Metallurgie:

Materiel des sondages pour recherckes, pour puits artdsiens et pour puits k grandes
sections •— Modeles, plans et vues de travaux d'exploitation des mines et carridres.
Travaux de captage des eaux minerales. — Machines et appareils destines k l'extraetion,
ä la descente et ä la remonte des ouvriers dans la mine. — Machines d'epuisement, pompes.
— Appareils d'aerages, ventilateurs. — Lampes de sürete. Appareils de sauvetage,
parachutes, signaux. — Appareils de preparation mecanique des minerais et des combustibles

mineraux. — Appareils k agglomdrer les combustibles. — Appareils pour la
carbonisation des combustibles. Foyers et fourneaux metallurgiques. Appareils f'umivores. —
Materiel des usines metallurgiques. — Materiel spdeial des forges et fonderies. — Materiel

des ateliers d'elaboration des metaux sous toutes les formes.

Glasse 49. Materiel et procedes des exploitations rurales et forestieres: Plans
de culture, assolements et amenagements agricoles. Materiel et travaux du gönie agri-
cole: dessechements, drainage, irrigations. Plans et modeles de bätiments ruraux. —
Outils, instruments, machines et appareils servant au labourage et autres fa§ons donnees
ä, la terre, ä l'ensemencement et aux plantations, ä la recolte, & la preparation et ä la
conservation des produits de la culture. — Machines agricoles diverses mues par des

attelages ou par la vapeur. — Materiel des charrois et des transports ruraux. — Machines
locomobiles speciales et maneges. — Matieres fertilisantes d'origine organique ou mind-
rale. — Appareils pour l'dtude physique et ehimique des sols. — Plans de systömes de

reboisement, d'amdnagement, de culture des forets. — Materiel des exploitations et des

industries forestieres i.
Glasse 50. Materiel et procedes des usines agricoles_ ef_ des Industries alimentaires

: Materiel des usines agricoles: fabriques d'engrais artificiels, de tuyaux de

drainage5: et minoteries, feculeries, amidonneries, huileries, brasseries, distilleries, sucreries,
raffineries, ateliers pour la preparation des matieres textiles, magnaneries,_etc. — Materiel
de la fabrication des produits alimentaires: petrisseurs et fours mecaniques pour bou-

langers, ustensiles de patisserie et de confiserie. — Appareils pour la fabrication des

pätes alimentaires, du biscuit de mer, etc. Machines ä fabriquer le ehocolat. Appareils
pour la torrefaction du cafe. — Preparation des glaces et des sorbets; fabrication et
conservation de la glace.

Classe 51. Materiel des arts chimiques, de la pharmacie et de la tannerie:
Ustensiles et appareils de laboratoire. Lampes d'emailleur. Chalumeaux. Appareils

1 Les matieres premibres de la parfumerie, primitivement inscrites dans la classe 45

ont ete transferees dans la classe 28, sur l'avis du comite superieur de revision, par
decision ministerielle en date du 23 juillet 1887.

2 Les pelleteries ou fourrures appreUes ou teintes, primitivement inscrites dans

la classe 47, ont 6t6 transferees dans la classe 43, sur l'avis du comite superieur de

revision, par decision ministerielle en date du 23 juillet 1887.
8 Les cordes pour instruments de musique, primitivement inscrites dans_ la

classe 47, ont dte transferees dans la classe 13, sur l'avis du comite superieur de revision,

par decision ministeriolle en date du 23 juillet 1887.
_ _

4 Le materiel, les instruments et machines de la fabrication des tabacs,
primitivement inscrits dans la classe 49, ont ete trausferes dans la classe 59, sur 1 avis du

comite superieur de revision, par decision ministerielle en date du 23 juillet 1887.
_ _

6 Les fromageries et latteries, primitivement inscrites dans la_ classe 50, ont ete

transferees dans la classe 74, sur Pavis du comite superieur de revision, par decision

ministerielle en date du 23 juillet 1887.
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et instruments destines aux essais industriels et commerciaux. — Materiel et appareils
des fabriques de produits ehimiqnes, de savons et de bougies. — Matöriel et procedes
de la fabrication des essences, des vernis, des objets de caoutchouc et de gutta-percha.
— Materiel des usines traitant les matieres minörales utiles pour l'eclairage. — Materiel
et procödös des lilanchisseries. — Matöriel de la preparation des produits pharmaceu-
tiques. — Materiel des ateliers de tannerie et de megisserie. — Materiel et precedes
des verreries et des fabriques de produits ceramiques.

Classe 52. Machines et appareils de la mecanique generale: Piöces de mecanismes
detachees: supports, galets, glissieres, excentriques, engrenages, Melles, parallelogrammes
et joints, poulies, courroies, systemes funiculaires, etc. Embrayages, declics, etc. Regu-
lateurs et moderateurs de mouvement. Appareils de graissage. — Compteurs et en-
registrsurs. Dynamomötres, manometres, appareils de pesage. Appareils de jaugeage
des liquides et des gaz. — Machines servant ä la manoeuvre des fardeaux. — Machines
hydrauliques elövatoires: norias, pompes. tympans, beliers hydrauliques, etc. — Recep-
teurs hydrauliques: roues, turbines, machines ä colonne d'eau. — Presses hydrauliques.
— Machines motrices ä vapeur; machines fixes, machines demi-fixes et machines
locomobiles. Chaudieres, gönerateurs de vapeur et appareils accessoires. — Appareils de

condensation des vapeurs. - Machines ä vapeurs autres que la vapeur d'eau; ä vapeurs
combinees. — Machines a gaz, a air chaud, ä air comprimö. — Appareils pour la
transmission de la force par l'eau et par l'air. — Moulins ä vent et pananemones. —
Aerostats. — Mastics et enduits calorifuges.

Classe 53. Machines-outils1: Tours et machines ä aleser et k raboter. Machines
ä mortaiser, ä percer, k döcouper, k fraisor, ä decolleter, ä poinqonner. Machines ä

tarauder, ä fileter, river, etc Perforatrices. Outils divers des ateliers de constructions
mecaniques. — Menles k affüter, öbarber, polir, etc. - Outils, machines et appareils
servant ä presser, ä hroyer, ä malaxer, ä estamper et ä emboutir, etc. Machines ä

scier et ä polir les pierres dures, les marbres, etc. - - Macliines-outils speciales ä diverses
industries.

Classe 54. Materiel et procedes de la filature et de la corderie: Matöriel du filage
ä la main. Piöces detachees appartenant au materiel des filatures. Machines et appareils
servant ä la prdparation et ä la filature des matiöres textiles. Appareils et procedes
destines aux operations complementaires: etirage, devidage, retordage, moulinage; apprets
mecaniques. Appareils pour le conditionnement et le titrage des fils. — Materiel des
ateliers de corderie. Cables ronds, plats, diminuds, cordes et ficelles, cables de fils me-
talliques, cables ä äme metallique, meches ä feu, etoupilles, etc.

Classe 55. Materiel et procedes du tissage: Appareils dostinds aux operations
preparatoires du tissage: machines k ourdir, ä bobiner. Lisages. — Metiers ordinaires
et mecaniques pour la fabrication des tissus unis. Metiei'S pour la fabrication des etoffes
fagonnees et broddes ; battants-brocheurs. — Mdtiers ä fabriquer les tapis et tapisseries.
— Mdtiers a mailles pour la fabrication de la bonneterie et des tulles. Matdriel de la
fabrication de la dentelle. Materiel des fabriques de passementerie. — Metiers de haute
lisse et procedes d'espoulinage. Appareils accessoires: machines ä fouler, calandrer,
gaufrcr, moirer, metrer, plier, etc.

Classe 56. Materiel et procedes de la couture et de la confection des vetements :
Outils ordinaires des ateliers de couture et de confection. Machines it, condre, k piquer,
ä ourler, ä broder. Scies ä döcouper les etoffes et les cuirs pour la confection des
vetements et chaussures. — Machines ä faire, ä clouer et ä visser les chaussures. —
Machines pour l'appropriation du caoutchouc.

Classe 57. Materiel et procedes de la confection des objets de mobtlier et d'habi-
tation2: Machiues-outils servant ä la preparation et au travail des bois: rahoteuses,
toupies, scies de toutes natures, mortaiseuses, etc. Machines k faire les tonneaux.
Machines ä decouper le liege, etc. — Machines ä debiter les bois de placage. Scies iL

decouper, ä chantourner, etc. — Machines a faire les moulures, les baguettes de cadres,
les feuilles de parquet, les meubles, etc. Tours et appareils divers des ateliers de menui-
serie et d'ebenisterie ; machines ä aft'Liter les scies. — Machines et appareils pour le
travail du stuc, du carton-päte, de l'ivoire, de l'os, de la corue, etc. — Machines ii
mettre au point, ä sculpter, ä reduire les statues, k graver, ä guillocher, etc. - Machines
k briques, k tuiles; machines ä fabriquer les pierres artificielles, ä etirer, ä eomprimer
les produits ceramiques: malateurs, broyeurs et autres pour briques, tuyaux et potories
de bätiment.

Classe 58. Materiel et procedes de la papeterie, des teintures et des impressions:
Materiel et produits de la fabrication des pätes ä papier de bois, de paille, d'alpha, etc.
— Procedes et produits du hlauchiment des fibres ligneuses. — Materiel de la
fabrication du papier ä la cuve et ä la machine. Appareils pour satiner, glacer, moirer,
gaufrer, filigraner et regier le papier. Machines ä decouper, rogner, timbrer les papiers,
etc. — Materiel du blanchiment, de la teinture et de l'appret des papiers et des tissus.
— Materiel^ de l'impression des papiers peints et des tissus. Machines ä graver les
rouleaux d'impression — Materiel, appareils et produits des fonderies en caracteres;
cliches, etc. — Machines et appareils employes dans la typographic, la Stereotypie,
l'impression en taiile-douce, 1'autographie, la lithographie, la chalcographie, la panicono-
graphie, la Chromolithographie, etc. Machines k composer et k trier les caractöres.
Impression des billets de hanque, des timbres-poste, etc.

Classe 59. Machines, instruments ei procedes usites dans divers travaux: Presses
mouetaires. — Machines servant ä la fabrication des boutons, des plumes, des epingles,
des enyeloppes de lettres; machines a empaqneter, ä confectionner les brosses, les cardes;
ä fabriquer les capsules; ä plomber les marchandises; a boucher les bouteilles, etc. —
Outillage et procedes de la fabrication des objets d'horlogerie, de himheloterie, de mar-
queterie, de vanuerie, etc. -- Machines pour la reliure. Machines a öcrire. — Materiel,
instruments et machines de la fabrication des tabacs s.

Classe 60. Carrosserie et charronnage. Bowrrelerie et Sellerie: Pieces detachees
de charronnage et de carrosserie: roues, bandages, essieux, holtes de roues, ferrures, etc.
Ressorts et systemes divers de suspension. — Systemes d'attelage. Freins. — Produits
du charronnage: chariots, tombereaux, camions, vehicules a destination speciale. —
Produits de la carrosserie: voitures publiques, voitures d'apparat, voiturcs particulieres;
chaises ä porteurs, litieres, traineaux, etc., velocipedes. — Articles de harnachement et
d'eperonnorie; bäts, selles, cacolets, brides et harnais pour montures, pour betes de
somme et de trait; etriers, Operons; fouets et cravaches.

Classe 61. Materiel des chemins de fer: Pieces detachees: ressorts, tampons,
freins, etc. Materiel fixe: rails, coussinets, eclisses, changements de voie, aiguilles,
plaques tournantes; tampons de choc; grues d'alimentation et reservoirs; signaux op-
tiques et acoustiques. Appareils divers de securite, de bloquage des trains. — Materiel
fixe pour tramways. — Materiel roulant; wagons a voyageurs, ä terrassement, ä
marchandises, ä bestiaux; locomotives, tenders. — Voitures automobiles et locomotives
routieres._ — Machines speciales et outillage des ateliers d'entretien, de reparation et de
construction du materiel. — Materiel et machines pour plans inclines et plans automo-
teurs; modeles de machines, de systemes de traction, d'appareils relatifs aux voies ferries.
— Materiel roulant pour tramways de systemes divers. — Modöles, plans et dessins de
gares, de stations, de remises et de dependances de l'exploitation des chemins de fer4.

Classe 62. ElectriciU: Production de l'electricite: electricitö statique, piles et
accessoires, machines magneto-electriques et dynamo-electriques, accumula'eurs. —
Transmission de 1 electricite: cables, fils et accessoires, paratonuerres. — Electrometrie :
appareils servant aux mesures electriques. Compteurs d'electricite. — Applications de

electricite: tölegraphie, sigmiux, telöphonie, microphonie, photophonie, lumiere electrique,
moteuis electriques, locomotion electrique, transport et distribution de la force, trans-
torma urs. R'octrioitö mödicale, electro-chimie. Electro-aimants et aimants, boussoles.
Horlogerie electrique. — Appareils divers.

Classe 63.^ Materiel et procedes du genie civil, des travaux publics et de
I'architecture : Materiaux de construction: roches, bois, metaux, pierres d'ornement; chaux,
moitiers, ciments, pierres artificielles et betons; tuiles, briques, carreaux; ardoises,cartons et teutres pour couvcrtures. Materiel et produits des procedes employes pourla conservation des bois. Appareils et instruments pour i'eosai des materiaux de cons-

^
Les niachines-outils servant au travail des bois, et les machines-outils servant

a la preparation et au travail des bois, primitivement inscrites dans la classe 53, ont
e ransterees dans la classe 57, sur l'avis du comitö snperieur de revision, par decision
ministerielle en date du 23 juillet 1887.

Le materiel, les instruments et machines de la fabrication des tabacs,
primitivement lnscnts dans la classe 49, ont ete transferee dans la classe 59, sur l'avis du
comite supeneur de revision, par decision ministerielle en date du 23 juillet 1887.

Les modeles, plans et dessins de gares, de stations, de remises et de depen-dances de I exploitation des chemins de fer, primitivement inscrits dans la classe 16,ont ete transteres aans la classe 61, sur l'avis du comite superieur de revision, pardecision ministerielle en date du 23 juillet 1887.

truction. — Materiel des travaux de terrassement: cxeavateurs. Appareils des chantiers
de construction. Outillage et procedös de l'appareilleur, du tailleur de pierres, du rnagon,
du charpentier, du couvreur, du serrurier, du menuisier, du vitrier, du plombier, du
peiutre en bätiments, etc. — Serrurerie fine: coffres-forts, serrures, cadenas, grilles,
balcons, rampes d'escalier, etc. — Matöriel et engins des travaux de fondations: son-
nettes, pilotis, pieux ä vis, pompes, appareils pneumatiques, dragues, etc. Materiel des
travaux hydrauliques des ports de mer, des canaux, des rivieres. — Materiel et appareils
servant aux distributions d'eau et de gaz. Materiel de l'entretien des routes, des
plantations et des promenades. — Phares. -- Materiel special de la tölegraphie k air com-
prirne. — Modeles, plans et dessins des travaux publics: pouts, viaducs, aquednes, egouts,
ponts-canaux, öcluses, barrages. — Modöles, plans et dessins de monuments publics de
destination speciale; constructions civiles; hötels et maisons a loyer; cites et habitations
ouvrieres h

Classe 64. Hygiene et assistance publique: Materiel, instruments et appareils k
l'usage des etudes d'hygiene. — Matöriel et procedös d'assainissement des habitations,
des edifices et des villes: aeration directe, chauffage, ventilation, eclairage, dans leurs
rapports avec la salubrite; canalisation pour eaux et immondices, drains et egouts,
reservoirs de chasse, siphons hydrauliques, water-closets, urinoirs publics et prives, öviers,
tables de toilette, appareils de vidange, plomberie sanitaire, rnurs, briques, toitures,
parquets, etc., etc. — Appareils pour le transport, la reception et le traitement des
immondices. — Appareils et procedös pour la filtration des eaux. — Appareils destines
ä la prophylaxie des maladies transmissibles: procedes, produits et instruments de net-
toiement, de sterilisation et de dösintection. — Appareils et instruments d'enseveiisse-
ment et de destruction des cadavres dans les eimetieres et sur les champs de bataille;
cremation. — Plans, modeles et documents des services d'hygiene dependant de I'Etat,
des döpartements et des communes. — Materiel et procedes d'hygiene professionnelle et
industrielle. — Plans, modeles, agencements, mobiliers d'höpitaux, d'asiles divers, de
maisons de refuge, de retraites, d'alicnes, de creches, etc. — Plans, modeles, types
d'ambulances civiles et militaires. - Eaux minörales et eaux gazeuzes naturelles ou
artificielles.

Classe 65. Materiel de la navigation et du sauvetage: Dessins et modeles de
cales, bassins de radoub, docks fiottants, etc. — Dessins et modeles des bätiments en
tous genres usites pour la navigation fluviale et maritime. Types et modeles des sys-
tömes de construction adoptes dans la marine marchande et militaire. Torpilleurs. —
Canots et embarcations. — Materiel du gröement des navires: grues, cabestans. Vireurs.
Timonerie. Armement. — Pavillons et signaux. Appareils destines ä prevenir les
collisions en mer. Bouöes, balises, etc. — Materiel et exercices de natation, de plongeage
et de sauvetage; flotteurs, ceintures de natation, etc Cloches ä plongeur, nautilus,
scaphandres, etc. Bateaux sous-marins; materiel de sauvetage maritime, porte-amarres,
bateaux dits life-boats, etc. Matöriel clu sauvetage pour les incendies et autres accidents.
— Navigation de plaisance.

Classe 66. Materiel et procedes de l'art militaire: Travaux du genie militaire;
fortifications. — Artillerie, armes, affüts et projectiles de toutes sortes. — Equipemont,
babillement et campement. — Matöriel des transports militaires. — Topographie et
geographie militaires.

Septieme groupe. Produits alimentaires.
Classe 67. Ccreales, produits farineux avec leurs derives: Fromeut, seigle, orge,

riz, mai's, millet et autres cereales en grains et en farine. — Grains mondes et gruaux.
Fecules de pomme de terre, de riz, de lentilles, etc.; gluten. — Tapioca, sagou, arrowroot,

fecules diverses, produits farineux mixtes, etc. — Pätes dites d'Italie, senioules,
vermicelles, macaronis. — Preparations alimentaires propres ä remplacer le pain : nouilles,
bouillies, pätes de fabrication domestique.

Classe 68. Produits de la boulangerie et de la patisserie: Pains divers avec ou
sans levain; pains de fantaisie et pains fagonnös; pains comprimes pour voyages, cam-
pagnes militaires, etc.; biscuit de mer. — Produits divers de patisserie propres ä chaque
nation. Pains d'epice et gäteaux sees susceptibles do se conserve!'.

Classe 69. Corps gras alimentaires, laitages et ceufs: Graisses et builes comestibles.

— Laits frais et conserves; beurres sales et frais; fromages. — Oeufs de toutes
especes.

Classe 70. Viandes et poissons: Yiandes salees de toute nature. Viandes conservöes
par divers procedös. Tablettes de viandes et de bouillon. Jambons et preparations de
viandes. — Yolailles et gibiers. — Poissons sales, encaques: morues, harengs, etc.;
poissons conserves dans l'buiie: sardines, thon marine, etc. — Crustacös et coquillages :

homards, crevettes, buitres; conserves d'hnitres, d'anchois, etc.

Classe 71. Legumes et fruits: Tubercules: ponimes de terre, etc. — Legumes
farineux sees: haricots, lentilles, etc. — Lögumes verts ä cuire: choux, etc. — Legumes
racines: carottes, navets, etc. — Lögumes epices: oignons, ail, etc. — Salades, eueur-
bitaeees, citrouilles, melons, etc. — Legumes conserves par divers procedes. — Fruits
ä l'etat frais; fruits sees et preparös: prunes, figues, raisins, etc. — Fruits conserves
sans le secours du sucre.

Classe 72. Condiments et stimulants; Sucres et produits de la confiserie: Epices:
poivres, cannelles, piments, etc. — Sei de table. — Vinaigres. — Condiments et stimulants

composes: moutarde, karis, sauces, etc. — Thes, cafes et boissons aromatiques:
cafes de chicoree et de glands doux. — Choeolats. — Sucres destines aux usages aomes-
tiques et autres. — Produits divers de la confiserie: dragees, bonbons de sucre, fondants,
nougats, angölique, anis, confitures et gelöes. — Fruits coufits. — Fruits ä l'eau-de-
vie. - Sirops et liqueurs sucröes.

Classe 73. Boissons fermentees: Yins ordinaires, rouges et blancs. - Yins de
liqueurs et vins cuits. Vins mousseux. — Cidres, poires et autres boissons tirees des
cöreales. — Boissons fermentees de toute nature. Eaux-de-vie et alcools. — Boissons
spiritueuses, genievre, rhum, tafia, kirseh, etc.

Huitieme groupe. Agriculture, viticulture et pisciculture.
Classe 736js. Agronomie. — Statislique agricole: Etudes sur le sol, les eaux, les

climats, les populations rurales. Repartition des territoires, des cultures. — Statistiques
agricoles; cartes agrologiques, hydrographiques, climateriques; cartes agronomiques.
Tableaux, dessins, modeles. — Stations agronomiques, laboratoires agricoles. Syndicats,
societös et cornices agricoles. — Institutions de credit, de bienfaisance, de protection
pour les populations rurales; credit foncier, banques agricoles, banques populaires;
caisses d'assurances, d'epargne, etc. — Mesures lögislatives; code rural, lois speciales. —

Administration oificielle de l'agriculture; travaux et publications. Missions agricoles.
Classe 73ter. Organisation, methodes ei materiel de Venseignemeni agricole: Plans,

modöles et programmes des ecoles primaires agricoles, des orphelinats agricoles, des
fermes-ecoles ou ecoles d'apprentissage. — Metbodes et materiel d'enseignement, champs
d'experiences, etc. - - Travaux des öleves. — Plans et modeles des öcoles pratiques
d'agriculture, des ecoles speciales de viticulture, d'horticulture, de sylviculture, etc. —
Methode et materiel d'enseignement. — Travaux des maitres; spöeimens des travaux des
öleves. — Plans et modeles des ecoles nationales d'agriculture, des academies agricoles.
Ecoles vöterinaires. Ecoles de sylviculture. Ecoles superieures d'agriculture, instituts
agronomiques. — Metbodes et matöriel d'enseignement. Travaux des professeurs,
speeimens des travaux des eleves.

Classe 74. Speeimens d'exploitations rurales et d'usines agricoles: Types des
bätiments ruraux des diverses contrees. — Types d'ecuries, d'etables, de bergeries et
de pares ä moutons, de poreberies et d'etablissements propres ä l'elevage et ä l'en-
graissement des animaux. — Matöriel des ecuries, etables, cheniis, etc. — Appareils
pour pröparer la nourriture des animaux. — Machines agricoles en mouvement: charrues
ä vapeur, moissonneuses, faucheuses, faneuses, batteuses, etc. — Types d'usines agricoles,
distilleries, sucreries, raffineries, brasseries, minoteries, feculeries, amidonneries, magna-
neries, fromageries et laiteries,i!. — Pressoirs pour le cidre, l'huile. — Types de pou-
laillers, de pigeonniers, de faisanderies. — Appareils d'eclosion artificielle. — Types de
cheniis.

1 Les modeles, plans et dessins des travaux piMics: ponts, viaducs, aqneducs,
egouts, ponts-canaux, ecluses, barrages; — les modeles, plans et dessins de monuments
publics de destination speciale, constructions civiles, hötels et maisons d loyer, cites
et habitations ouvrieres, primitivement inscrits dans la classe 16, out ete, sur l'avis du
comite superieur de revision, transferes dans la classe 63, par decision ministerielle en
date du 23 juillet 1887.

8 Les fromageries et laiteries, primitivement inscrites dans la classe 50, ont ete
transferöes dans la classe 74, sur l'avis du comite superieur de revision, par decision
ministerielle en date du 23 juillet 1887.
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Classe 75. Viticulture: Types de biitiments d'exploitation pour la viticulture.—
Materiel de la culture de la vigne. — Materiel des chais, caves et cuviers. Prcssoirs. —
Precedes et nietbodes employes pour comliattre les maladies de la vigne. — Collections
de cdjiages.

Clause 76. Inseetes utiles et inseetes nutsibles: Abeilles, vers ä soie et bombyx
divers. — Cochenilles. - Materiel de l'elevage et de la conservation des abeilles et des

vers ä soie. — Materiel et procedes de la destruction des inseetes nuisibles.
Classe 77. I'oissom, r.rustacts et mollusques: Animaux aquatiques utiles, ä l'btat

vivaut. Aquariums. Procedes de la pisciculture. — Materiel de l'blevage des poissons,
des mollusqnes et dts sangsues.

Neuvieme groupe. Horticulture.
Classe 78. Serres et- materiel del'horticulture: Outils (lu jardiuier,. du pepinieriste

et de l'liorticulteur. — Appareils d'arrosement, d'entretien des gazons. — Grandes serres
et leurs accessories. Petites serres d'appartement et de fenetres. — Aquariums pour
plantes aquatiques. — Jets d'eau et appareils pour l'ornoment des jardins.

Classe 79. Fleurs et plantes d'ornement: Especes de plantes et specimens de
cultures rappelant les types caraeteristiques des jardins des habitants de chaque contree.

Classe 80. Plantes potageres: Especes de plantes et specimens de cultures
rappelant les types caraeteristiques des jardins potagers de chaque contree.

Classe 81. Fruits et ctrbres fruitiers: Especes de plantes et specimens de prnduits
de culture rappelant les types caraeteristiques des vergers de chaque contree.

Classe 8ä. Grames et plants d'cssences forestieres: Especes de plantes et specimens

de produits de culture rappelant les procedds de peuplement des forets usites dans
chaque pays.

Classe 83. Plantes de serre: Specimens des cultures usitees dans divers pays, en
vue de I'agrement on de l'utilite.

Aimexe at0 S*

Loi du 23 mal 1868 relative a la garantie des inventions succeptibles
d'etre brevetees et des dessins de fabrique qui seront admis aux
expositions publique« autorisees par l'admmistration dans toute
l'etondue de Feiiipire.

Art. 1". Tout Francais ou etranger, auteur, soit d'une deeouverte ou
invention susceptible d'etre brevetee aux termes de la loi da 5 juillet 1844,
soit d'un dessiu de fabrique qui doive etre depose conformement h la loi
du 18 mars 1800, ou ses ayants droit, peuvent, s'ils sont admis clans une
exposition publique autorisee par Fadministration, se faire delivrer, par le
prefet ou le sous-prefet dans le departeinent ou l'arrondissement duquel
cette exposition est ouverle, un certificat descriptif de Fobjet depose.

Art. 2. Ge certificat assure ä celui qui l'obtient les memes droits que
lui confererait un brevet d'invention ou un depot ldgal de dessin de fabrique,
ä dater du jour de Fadmission jusqu'ä la fin du troisieme mois qui suivra
la cloture de Fexposition, sans prejudice du brevet que l'exposant peut
prendre ou du depot, qu'il peut operer avant Fexpiration de ce terme.

Art. 3. La demande de ce certificat doit etre faite dans le premier
mois au plus tard de l'ouverture de Fexposition.

Elle est adressee ä la prefecture ou ä la sous-pröfecture et accompagnee
d'une description exaete de l'objet ä garantir, et, s'il y a lieu, d'un plan ou
d'un dessin cludit objet.

Les demanJes, ainsi que les decisions prises par le prüfet ou par le
sous-prefet, sont inscrites sur un registre special, qui est ulterieurement
transmis au ministere de l'agriculture, du commerce et des travaux publics,
et communique, sans frais, ä toute requisition.

La delivrance du certificat est gratuite.

ÄMisexe ii0 3.
Beeret rendu sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie,

coustituant en entrepot reel des douunes les locaux affectes ä l'ox-
position universelle de 1885-).

Art. Tr. Les locaux Effectes ä Fexposition universelle de 1889 seront
constüues en entrepot reel des douanes.

Art. 2. Les objets destines ä Fexposition universeile seront expedies
directernent sur le palais de Fexposition, sous les conditions du transit
international ou du transit ordinaire, au choix des interessüs, par tous les
bureaux ouverts ä ce transit et avec excemption du droit de statisüque.

L'expedition par transit international sera faite sans visite. Les expeditions

par transit ordinaire ne dormeront lieu qu'ä line visite sommaire, et
las plombs de la douane seront apposes gratuitement.

Art. 3. Les marchandises admises ä Fexposition universelle, qui seront
livrees it la consommation, ne seront soumises, quelle qu'en soit l'origine,
qu'aux droits applicables aux produits similaires de la nation la plus favorisee.

Auaeve n° 4»

Demande d'admission.
Je soussignü1

demeurant k3

demande ä exposer les produits ci-dessous üesignös:3

pour Finstallation desquels j'aurai besom d'un
aux dimensions suivanles:4

Largeur: Hauteur:

emplacement correspondant

Profondeur:

Par la presente, je reconnais avoir pris connaissance du reglement
general et y adherer.

Signature.
1 Nora, prenoms, raison sociale.

Indiquer le domicile exact dans les villes; specifier soigneusement la commune,
]e canton et 1 arrondissement dont dependent, les usines ou etablissements isoles.

3 Donner le detail aussi complet que possible des produits proposes. Indiquer si
l'on veut exposer des machines ou autres objets exigeant des fondations, des constructions

speciales, et iournir autant que possible un croquis annexe de ces fondations ou
constructions avec leurs cotes. Dans le cas ou l'on voudrait exposer des appareils exigeant
l'emploi de l'eau, ilu gaz ou de la vapeur, on est prie d'indiquer quelle quantite et quelle
pression de gaz ou de vapeur seront necessaries. Si l'on veut mettre des machines en
mouvement, it est essentiel de faire savoir quelle sera la vitesse propre de chacune
d'elles et la force motrice dont eile aura besoin, exprimde en cbevaux-vapeur.

4 Ces dimensions doivent comprondre Celles des vitrines, meubles ou plates-formes
necessaries ä Finstallation des produits.

4>U?mÜM>v«'rwerllniisgs,stai*ta!ä iu liuzeru. Die Direktion des
Schweiz, andwirthschaftlichen Vereins theilt mit, sie habe in ihrer Sitzung vom
8. Oktober 1887 beschlossen, an dem ursprünglichen Projekt betreffend
Errichtung einer schweizerischen Gemüseverwerthungsanstalt in Lwzern
festzuhalten, dieselbe durchzuführen und auf anderweitige Offerten nicht
einzutreten. «Veranlassung zu diesem Beschluß gab der Umstand, daß
annähernd 4/s des Aktienkapitals fest gezeichnet sind und die meisten
schweizerischen landwirtschaftlichen Vereine sich über die Löhe ihrer Beteiligung
mit Rücksicht auf den kurz zugemessenen Termin noch nicht ausgesprochen
haben. Der Zeichnungstermin wird deßhalb bis 31. Oktober 1887
verlängert.. Vereine und Private werden nunmehr ersucht, Prospekt und
Einladung zu prüfen und sich an dem nationalen Unternehmen zu beteiligen.»

Seidenbaiid-Industrle von St. Etienne. Der Vereinigten
Staaten-Konsul in St. Etienne berichtet über die wichtige Seidenbandindustrie
dieses Platzes (laut «Handelsmuseum») Folgendes:

Die Seidenindustrie von St. Etienne ist fast so wichtig, wie alle anderen
Industrien dieser Stadt zusammengenommen. Diese Industrie, welche sich
in St. Etienne im 10. Jahrhundert einbürgerte, stand lange Zeit derjenigen
von St. diamond nach, wo gegenwärtig nur mehr Spezialartikel, beispielsweise

Hetzen angefertigt werden. In St. Etienne ausschließlich bestand
durch 40 Jahre die Probestation für zur Bandmauufaktur bestimmte Seide.
Die Sammt- und Seidenbänderfabrikation verbraucht jährlich 5000 bis
6000 kg Seide im Wei the von 30 bis 35 Millionen Franken. Der Werth
der manufakturirten Bänder aber beläuft sich auf 70 bis 80 Millionen
Franken. Die «Rubanerie » von St. Etienne wird von ungefähr 250
Fabrikanten betrieben, welche die verschiedensten Artikel herstellen, so
einfache schwarze, gefärbte und flgurirte Bänder, Sammtbänder, Elastiques,
Aufputz und Besatz, Cravatten, Schnüre, Galons etc. Der Fabrikation liegen
50.000 Arbeiter an 18,000 Webstühlen ob.

Der größte Theil der Webstühle sind Handwebstühle, im Besitze der
Arbeiter selbst, denen Werkstätten von zwei bis vier Stühlen gehören.
Gewöhnlich sind diese Stühle sehr gut eingerichtet. Obwohl antiquirt, hat
diese Produktionsart in Folge des häufigen Musterwechsels doch mannigfache
Vortheile, welche bei großen Fabriksanlagen wieder verloren gehen. Die
Sammtbandwebstühle jedoch gehören zumeist dem Fabrikanten, desgleichen
die der Erzeugung von elastischen Bändern und Lietzen etc. dienlichen.
Die Zahl der mit Dampf- oder Wasserkraft betriebenen Webstühle wird
auf zwei- bis dreitausend geschätzt. Im vorigen Jahre hat die Zahl

abgenommen, doch heuer zeigte sich wieder eine steigende Tendenz in Folge
der billigen Landarbeit. Die Lohnhöhe ist nicht bestimmt; sie wechselt
mit der Nachfrage, und jedes Band ist der Gegenstand eines besonderen
Abkommens zwischen Fabrikanten und Arbeitern. Denn während der eine
Arbeiter, welcher einen Artikel, der gerade in Schwung ist, verarbeitet,
10 bis 20 Fr. Taglohn erhält, gewinnt ein anderer, der sich mit einem
weniger modernen abgibt, nur 2 oder 3 Fr. Bis zum Jahre 1872 ging das

Geschäft ziemlich regelmäßig. Sparsame Arbeiter erwarben Wohlstand und
die meisten Häuser der Stadt wurden von ihnen gebaut. Seither jedoch
florirte das Geschäft weniger, die Löhne gingen herab und viele Arbeiter
kamen um den Erwerb. Auch die Fabrikanten hatten zu leiden, und jetzt,
wo das Geschäft neuerdings Fortschritte macht, findet man nicht immer
die geschulten Arbeitskräfte. Früher betrag die Bandfabrikation von
St. Etienne jährlich an 110 Millionen Franken; darin inbegriffen sind auch

die Lietzen, welche heute in Ghamond verfertigt werden. Gegenwärtig
wird die Fabrikation dieser beiden Produktionsorte auf nicht höher als

90 Millionen Franken veranschlagt. Bis 1872 wurden zwei Drittel der
Fabrikation exportirt. Heute ist der Exportantheil auf ein Drittel gesunken,
und zwar, wie behauptet wird, in Folge des enormen Eingangszolles der

Vereinigten Staaten von Nordamerika, wohin in früheren Jahren Waare
zwischen 25 bis 30 Millionen Franken werthend ausgeführt wurde. Nach

Veröffentlichungen der Textilkammer wurde ein ungefährer Ueberschlag
der Produktion von St. Etienne in den Jahren 1881, 1882 und 1883

aufgestellt, aus welchem ersichtlich ist, daß trotz der ungünstigen Saison 1881

in jenem Jahre doch noch für IIB1/'2 Millionen Franken verarbeitet wurde,
um 4'110,000 Fr. mehr als 1882. Der Gesammlexport des Jahres 1884
nach Nordamerika — die einzig verläßlichen Daten für die betreffende

Produktion — betrug 576,243 für 1885 aber nur 498,323 somit
ein Rückgang von 77,920 $. 1886 stieg die Ausfuhr nach Amerika wieder
auf 793,271 #; also ein entschiedener Fortschritt gegenüber dem Vorjahre.
Nach Artikeln geordnet, ergab der Export nach, den Vereinigten Staaten

folgende Ziffern: 1882 1883 1884 1885 1886

t $ $ $ $

Seidenbänder 675,735 307,109 215,556 316,965 541,609
Sammtbänder 105,182 771,160 282,517 113,341 157,511

Elastiquesbänder 1,797 1,678 3,656 4,802 3,471
Cravatten 13,143 2,758
Diverses 61,868 102,512 84,512 63,214 90,678

Zusammen 857,725 l.'185,217 576,241 498,322 793,269

Industrie laitt&re en Moltamle. On n'ignore pas l'impor-
tance tres grande acquise par l'industrie laitiere hollandaise et la concurrence

qu'elle fait aux produits des pays adonnes a la meine Industrie. Les

informations suivantes, extraites d'un rapport de la legation beige ä la Haye,

publie dans le recueil consulaire beige, tome LIX, 1" livraison, pourront
done i nteres.se,r les personnes vouees ä l'industrie laitiere en Suisse:

«L'industrie laitiere hollandaise comporte deux grandes divisions: la

fabrication du beurre et celle du fromage. Quoique liees inlimement, elles

peuvent 6tre traitees separöment. J'en ferai done 1 objet de deux articles

different? et je consaererai le premier ä la fabrication du beurre naturel

et du beurre artificiel.
Beurre naturel. Les nombreuses prairies qui couvrent les^ Pays-Bas,

ainsi que le morcellement de la propriete, ont amene le fermier ä s ap-

pliquer plus spöcialement ä l'eleve du betail. II a cherche naturellement

ä tirer le meilleur parti possible du produit de ses tioupeaux, et c est

ainsi que prit naissance l'industrie laitiere. Les succes obtenus ayant. prouve
aux interesses que c'etait lä la brauche la plus lucrative de 1 industrie

agricole, ils ont mis tous leurs soins ä la fabrication du beurre et du

fromage.
Pendant une longue sörie d'annees, ces produits ont ete les meüleurs

et ont fait Fobjet d'un tres grand commerce d'exportation. Pour se faire

une idöe de ['importance de l'industrie laitiere dans les Pays-Bas, il n <
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faut pas perdre de vue qu'il y a dans le pays environ 900,000 vaches

laitieres. De 1870 ä 1880, ies releves officiels en accusaient 911,241; en

1884, leur noinbre s'elevait ä 890,168.
Une partie du lait produit par ces troupeaux est consommee sur place,

soil ä l'etat naturel, soil pour la preparation du pain, etc. Gette quantite
est evaluöe au tiers de la production; on peut done dire approximative-
ment que le lait de 600,000 vaches est. umquement reserve k la fabrication
du beurre et du fromage. Une vache donne en moyenne 3000 1 de lait

par an, niais ceci n'est qu'une moyenne assez reduite, car la production
reelle varie evidemment, suivant l'animal et la nourriture qu'il recoit, et

cela de 2500 a 6000 1. On estime, d'autre part, k 100 kg de beurre le

rendement annuel d'une vache, ce qui represente un chiffre total de 60

millions de kg. Au prix moyen de florin 1. 20 le kg, la fabrication du

beurre rapporterait done par an 72 millions de florins. Ce n'est la qu'un
chiffre minimum, la production du lait pouvant etre plus abondante et le

prix du beurre plus eleve. Sur le marche de Delft notamment, le kg de

beurre s'est veudu jusqu'ä fl. 2. 25 en 1877.
Le beurre hollandais a quatre debouches principaux; il les avait avant

l'invention de la fabrication du beurre artificiel et le döveloppement de

l'industrie laitiere dans d'autres pays. Les 60 millions de kg de beurre,
dont je viens de parier, sont absorbes: 1° par la consoinrnation interieure;
2° par 1'exportation aux colonies; 3° par 1'exportation en Belgique; 4° par
l'exportation en Angleterre.

1" II n'est pas facile d'evaluer la consornmation interieure; eile varie
beaucoup suivant les classes de la societe. En outre, il y a certaines
provinces, notamment celle de Groningue; oh la population des campagnes ne

fait usage que de beurre provenant de lait de brebis. Ailleurs, dans les

centres oh l'on fabrique beaucoup de fromage gras, les habitants se contentent
de beurre de petit-lail (weiboter). En tenant compte de toutes ces particularity

regionales, on peut estimer la consornmation d'un menage ä un derni-
kilogramme par semaine, soit un total annuel, pour tout le pays, de
17 millions de kilogrammes.

2° Les possessions neerlandaises d'outre-mer, et surtout les Indes
orientales, sont un debouche important pour le beurre de Hollande. Pour
evaluer quelque peu exactement cette exportation, il faut savoir qu'il existe
aux Indes au moins 30,000 Europdens, pouvant se payer le luxe de con-
sommer du beurre, et que parmi les 19 millions d'indigdnes et les

200,000 de Chinois y habitant, il y a beaucoup d'individus fort riches montrant,
les Chinois surtout, une predilection marquee pour ce corps gras. Autrefois,

on n'exportait aux colonies que le beurre de qualite tout ä fait supe-
rieure. Ce debouch*'; a perdu de son importance depuis que le beurre
danois et le beurre artificiel y sont connus.

3° La Belgique consomme une bonne partie du beurre fabrique dans
les provinces meridionales des Pavs-Bas, surtout dan« le Brabant septentrional.

4° L'Angleterre acltete, ou mieux achetait autrefois, une quantite
considerable de la production du pays. Le marche de Londres absorbe encore
aujourd'hui tout le beurre fabrique en Frise.

II existe differenies qualites de beurre. En general, on peut dire que
la meilleure qualite se trouve dans les provinces oh 1'elevage constitue la
seule occupation de l'agriculteur, parce- que lä tous les soins sont apportes
ä cette fabrication, tandis que dans les endroits oh l'on se livre spbciale-
ment aux aulres travaux agricoles, le beurre diminue en quantite et en
qualite. C'est ainsi que la Frise en tout temps en a fourni la plus grande
quantite et la meilleure qualite. En Angleterre, oh l'on consomme beaucoup

de ce produit, c'est le beurre de Frise que l'on prefers ou plutöt.
qu'on preferait, car les conditions du marche ont change depuis quelques
annees.

La partie de la Hollande meridionals, qui se trouve au nord de la
Meuse, produit un beurre excellent (Leyden-Delft). Yiennent ensuite au
point de vue de la quality, la Drenthe, l'Overijsel et la Gueldre. Le beurre
le moins bon est celui des environs de Bois-le-Duc; le nom de Bossche-
boter (l'Hertogenbosch, Sint-Bosch — Bois-le-Duc) seit meme ä designer
en Hollande du beurre de qualite interieure. On explique cette inferiority
par la maniere dont le beurre se fait ä Bois-le-Duc et dans les environs;
les exploitations y etant fort peu importantes, les fermiers ne peuvent en
fabrlquer chacun qu'une Ires petile quantite, et souvent ils sont obliges,
pour pouvoir le vendre, de le melanger avec celui de leurs voisins. Or,
la nourriture donnee au bdtail variant beaucoup d'une ferme ä 1'autre, ils
amalgament ainsi des beurres tres differents. Ce melange est fort prejudi-
ciable k la qualite de leur marchandise; en outre la negligence qu'iis
apportent h sa fabrication ne tend pas k la i'endre meilleure.

On expedie en Angleterre, comme je viens de le dire, le beurre de
la Frise, plus une partie de la production de la Hollande meridionale et
la meilleure qualite de celle des autres provinces.

On exporte aux Indes: du beurre de la Hollande meridionale, de la
Drenthe, de l'Overijsel et de la Gueldre.

La Belgique re§oit les produits des provinces meridionales (c'est-ä-dire
du beurre moins bon) et de la partie de la Gueldre que l'on nomme
Betuwe. Au point de vue de la qualite, les hommes competents prötendent
que sur 600,000 vaches, dont le lait est employe ä la fabrication du
beurre et du fromage, 7/12 en produisent de premiere qualite, 3J12 four-
nissent du beurre ordinaire et 2/i% seulement donnent le beurre de quality
tout ä fait interieure, destine k l'usage du peuple et k la cuisine.

Les principaux marcltes sont Leeuwarden, Zutphen, Meppel, Kampen,
Zwolle, Deventer, Delft et Leyden.

Le beurre hollandais jouissait autrefois d'une renommee universelle,
et les Pays-Bas avaient le monopole de ce commerce; mais, aujourd'hui,
ils ont perdu ce rang sur le marche. Gette decheance s'est produite peu
a peu et provient de causes multiples.

Anciennement, les fermiers et surtout les fermieres apportaient tous
leurs soins ä la fabrication du beurre; c'eta it lä leur principale occupation;
ils travaillaient de leurs propres mains et surveillaient avec un soin minu-
tieux, guides par l'experience, les diverses manipulations de la fabrication.
C'est le cas de dire: «Rien ne surpasse Fteil du maltre». Iis connaissaient
ä fond les conditions pouvant influer sur la qualite du beurre: la nature
du lait, le degrd de temperature, l'excessive proprete du travail, les soins
ä apporter ä fecremage et au barattage, etc. Ils voulaient produire le
meilleur beurre et ils y reussissaient.

La reputation du beurre hollandais s'etant faite dans ces conditions, les

fermiers se virent peu ä peu debordes par la demande et les prix hausserent.
Mais alors, ltealisant sans peine de beaux benefices, les fabricants de beurre
soignerent moins leurs produits, et ce relächement, joint aux nombreuses
falsifications auxquelles des industriels peu honnetes ne tarderent pas k se

livrer, porta le premier coup k la reputation do l'industrie laitiere neer-
landaise. D'autres peuples eurent alors l'idee de creer ou de develupper cbez

eux cette industrie. Les Danois, en particulier, ont fait de grands efforts
sous ce rapport-lä, et ils ont si bien reussi qu'iis sont devenus les

premiers fabricants de beurre naturel.
L'augmentation enorme des prix du beurre a done ete l'une des causes

de la decadence de cette industrie. Effectivement, en 1869, le beurre
atteignit sur le marchd de Delft le prix de fl. 1. 80 le kg, ce qui somblait
alors fabuleux, car, autrefois, lc baril de 40 kg ne valait que fl. 20. Ce

prix exagere devint bientot normal et meme il ne tarda pas ä 11'etre qu'un
minimum. En 1877, toujours ä Delft, le beurre de premiere qualite se
vendait au prix courant de fl. 2. 25.

Cette hausse est due ä deux causes principales, d'abord Paugmentation
de la population, qui, de 1850 k 1880, s'est accrue de pres de 1 million,
soit 33 °/o, tandis que, pendant le meme laps de temps, le belail ne s'est
accru que de 13 °/o; en second lieu, la periode de prosperity industrielle
et commerciale, dont nous avons joui de 1870 ä 1880, augmenlanl la
fortune de la population, a contribue aussi k accroitre la consornmation
du beurre et, partant, ä en faire monter ies prix.

Le beurre est d'aiileurs l'un des articles donL les prix subissent les
plus grandes fluctuations. Sur le marche de Delft, par exemple, le beurre
etait cole, en mai 1885, ä fl. 1. 47 le kg, en juin k 1. 55, en juillet k
1. 38, en aoüt ä 1. 25; pendant les mois d'hiver, de decembre ä mars,
il a valu successivement 2, 1. 95, 1. 96 et 1. 81 fl. Le prix en juin 1886,
toujours ä Delft, est de 1. 15 k 1. 45 11., d'apres la qualite.

Sur les marches de Frise, les prix ont baisse dans des proportions
plus grandes encore: en mai et juin 1883, il valait de 0. 85 ä 0. 90 fl.
le kg; en 1884, de 0. 70 ä 0. 75; en 1885, de 0. 45 ä 0. 55, et en 1886,
fl. 0. 50 (prix maximum).

Cette baisse considerable est due ä Ja plus grande production en
Hollande rrteme, ä la concurrence faite par le beurre artificiel, ä la crise
industrielle et commerciale qui, eile, produit une diminution de la consornmation,

mais surtout ä la production de plus en plus considerable dans
d'autres pays, qui etaient autrefois des debouches et qui, aujourd'hui, non
seulement sufflsent ä leur propre consornmation, mais exportent ä leur
tour ä l'etranger. Ces pays sont, entre autres, l'Anterique, la Suisse,
l'Allemagne, la Suede et surtout le Danemark; ce dernier est devenu, depuis
1864, pour les Pays-Bas, un concurrent fort redoutable.

Avant cette epoque, le beurre danois etait presque inconnu sur les
marches de Londres; mais, peu ä peu, on l'a apprecte et on le prefere
maintenant au beurre de Hollande.

Le principe fondarnental de tons les perfectionnemeuts actoels consiste
ä s'efforcer d'obtenir du lait employe le plus de beurre possible et de la
meilleure qualite. C'est avec la creme, chacun le sait, qu'on fait le beurre.
Autrefois, on ecremait le lait par le procede Schwartz, dont les resultats
etaient juges tres satisfaisants. On y a substitue recemment le Systeme
centrifuge; l'experience en a demontre la superiority, car il ne laisse dans
le lait ecreme que 10 ä 20°/o de matteres grasses, tandis que le proced6
Schwartz en laissait 30 k 40°/o.

Pour que l'operation du cremoge se fasse dans de bonnes conditions,
le lait doit avoir de 20 k 26' centigrades, et la creme, aussitöt forsnee,
doit etre ramenee ä 5° pour le moins; 011 se sert de la glace pour obtenir
ce resultat, et 1'appareil destine k cet usage, la cremense ä froid, est
employe dejä dans beaucoup d'etablissements.

Toutefois, ces progres ne sont pas suffisants pour permeltre au beurre
hollandais de r.conquerir la place qu'il avail autrelois sur le marche; les
hommes competents le savent d'aiileurs et s'efforcent de le faire com-
prendre aux intdresses. Le congres agronomique, reuni ä Leeuwaarden
le 17 juin 1885, s'est occupe tout specialement de cette question. Plusieurs
orateurs y ont ddveloppe les avantages du Systeme centrifuge et de la
cremeuse k froid. On a emis l'idee de fonder des ecoles professionnelles
pour l'etude scientifique des perfectionnements ä apporter dans la
fabrication du beurre et du fromage.

Quant au systeme centrifuge, on l'a juge peu pratique pour la
fabrication individuelle; en effet, le paysan peu eclaire aurait beaucoup de
peine ä se tirer d'embarras, si 1'appareil venait ä subir quelque avarie.
Le congres proposait aux habitants des campagnes de s'entendre entre eux
et de monter en commun des etablissements oh l'on fabriquerait le beurre
el le fromage sur une plus grande dchelle; chacun d'eux participerait au
rendement total en proportion de la quantite de lait qu'il aurait fournie.

II y aurait lä de nombreux avantages, dont le congres faisait valoir
les resultats certains; il y aurait augmentation de production, amelioration
de qualite, öconomie dans les appareils, diminution de personnel necessaire,
simplification du Irafic; en outre, tout agriculteur pourrait accorder plus
de soins ä son betail et k la culture de ses terres. Des conseils aussi
sages et aussi eclaires ne pouvaienl manquer de produire des fruits.

Des le 19 juillel 1885, 23 cultivateurs de Warga (Frise), possedant
ensemble 715 vaches laitieres, fonderent une societe cooperative dans le
but de construire un etablissement oh l'on fabriquerait, au moyen de la
vapeur, le beurre et le fromage. Ce sera le premier etablissement de ce
genre en Frise; il en existe dejä un ä Schagen (Brabant septentrional).

Si le systeme cooperatif n'est pas encore repaudu en Hollande, tout
fait supposer cependant qu'il ne tardera pas ä se generaliser. II existe
dejä un certain nombre de grandes laiteries, entreprises privees, il est
vrai, oh l'on apporte le lait des environs; ces etablissements sont montfe
d'apres les derniers perfectionnements; ils emploient soit le systeme Schwartz,
soit le systeme centrifuge et les machines h refrigerer.

Beurre artificiel. — C'est en quelque sorte ä l'empereur Napoleon III
qu'il faul faire remonter l'invention du beurre artificiel. C'est Jui qui, en
1866, chargea M. F. Mege-Mouriez de faire des ötudes et des experiences
dans le but d'obtenir une espece de beurre dont le goüt, les qualites nutritives,

l'innocuite et la faculte de conservation seraient equivalents ä ceux du
beurre naturel, mais dont le prix serait inferieur; en d'autres termes, un
beurre economique destine ä la marine et aux classes ouvrteres. Les de-
couvertes pratiques faites anterieurement par ce chimiste le designaient
naturellement pour des recherches de ce genre.
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En 1869, Mege-Mouriez prit un brevet en Angleterre afln de con-
server le monopole de sa decouverte et, en 1870, il monta une fabrique
ä Paris, lorsque la guerre franco-allemande l'obligea ä surseoir ä ses

projets. C'est en 1873 seulement que le beurre artificiel, connu impropre-
ment. comme nous le verrons plus loin, sous le nom de margarine, fit
son apparition sur le marche et fut considere comme un article de

commerce.
La societe anonyme d'alimentation venait de se fonder k Paris pour

l'exploitation de cette decouverte.

A cette epoque on vendait indifferemment le beurre artificiel et la
margarine proprement dite et de lä vient cette confusion de noms. car la
margarine n'est qu'un des Elements dont se compose le beurre artificiel.

Cette substance, tres propre du reste, s'obtient de la maniere suivante"
On prend de la graisse de boeuf qu'on debarrasse soigneusement des tissus
qui y adherent: on la lave k l'eau fraiche puis ä l'eau tiede: on la röduit
en petits fragments au moyen d'une machine ä hacher la viande, puis on
la fait fondre dans une chaudiere contenant, pour 1000 kilos de graisse,
300 litres d'eau, 1 kilogramme de carbonate de potasse et quelques esto-
macs de mouton ou de pore haches. La masse, remuee continuellement,
est amenee ä une temperature qui ne depasse. pas 40 ä 50° centigrades.
La fusion terminee, le tissu cellulaire dont la graisse a ete enveloppee
tombe au fond et laisse apparaitre une huile jaune et claire recouverte
d'une ecume blanchätre, produite par les parties aqueuses de la graisse.
L'huile, soigneusement ecumee, passe dans des cristallisoirs de fer-blanc
d'une capacite de 25 ä 30 litres, oil i n la laisse reposer sous une temperature

d'environ 25° centigrades. Au bout de vingt-quatre heures, l'huile
s'etant figöe presente un aspect grenu et cristallise. Cette matiere, melange
d'oleme, de margarine et de stharine, est enfermee dans des sacs de toile
et soumise ä la temperature de 25° centigrades, ä Taction moderee d'une
presse hydraulique. La Stearine, fusible seulement ä 40 ou 50°, demeure
dans les sacs, tandis que l'oleo-margarine, liquide, filtre ä travers la toile
et tombe dans un vase de fer-blanc. La stearins est vendue aux fabricants
de bougies. L'oleo-margarine, figee par le refroidissement, a une apparence
grenue et une couleur jaunätre: la saveur en est agreable; on la vend
alors, aprös Favoir lavee et malaxee ensuite au moyen de cylindres, sous
le nom de margarine (les Anglais et les Amerieains la nomment
oleomargarine, parce que le point de fusion en est tres bas).

Pour transformer la margarine en beurre artificiel, on se sert du pro-
cede suivant: La margarine est d'abord melangee avec de l'huile d'arachide
de qualite superieure et d'un goüt absolument neutre; la proportion de ce
constituant varie suivant la saison: en ete eile n'est que de 5 %, mais
en hiver eile peut monter jusqu'ä 20 et meme 30°/o- A dix parties de ce

melange on ajoute quatre parties de lait pur noil ecreme. Le tout est
soumis alors ä Taction rapide d'une baratte. On ajoutait autrefois au
melange quelques mamelles de vache hachees: mais cette addition, qui
ne semble pas avoir un effet serieux sur Tetat moleculaire de la graisse,
a ete supprimee dans la plupart des fabriques. Le melange est colore
artificiellement, comme c'est le cas du reste pour le beurre naturel d'hiver,
et, en dernier lieu, on y sijoute une certaine quantite de beurre veritable
qui varie suivant la qualite que Ton veut obtenir.

Apres avoir ete baratte pendant deux heures environ, le melange se
transforme en une creme epaisse qui, extraite des cuves. est soumise ä
Taction de l'eau glac-ee et se coagule en petits grains de beurre qui res-
semblent beaucoup au beurre naturel lorsqu'il se forme dans les barattes.
Pour lui donner l'aspect lisse qui lui convient, on a recours au malaxage
entre deux cylindres; il ne reste plus alors qu'ä le saler et ä le mettre
en tonneaux.

II est facile de comprendre que la proprete est une condition essentielle

dans la fabrication du beurre artificiel. Sous ce rapport, je dois
rendre hommage ä Tetablissement du Dr Mouton, a La Have. Le Dr Mouton
a bien voulu me montrer et m'expliquer en detail la maniere dont se
fabrique le beurre artificiel et c'est ä son obligeance que je dois une
partie des renseignements contenus dans cet article.

L'olöo-margarine. on l'a vu. n'est point identique au beurre artificiel
(beurrine ou butterine, comme on le nomme en Angleterre, aux Pays-Bas
ou en Allemagne). La margarine, proprement dite, se fabrique dans les
centres oü se trouvent de grands abattoirs pouvant fourmr chaque jour
une grande quantite de graisse fraiche. Les pays producteurs sont l'Amö-
rique, la France, TAutriche, puis, dans une proportion moins grande,
TAngleterre, l'Allemagne et la Russie.

Le principal port d'importation pour les Pays-Bas est Rotterdam;
Amsterdam ne reqoit que fort peu de cette marchandise. L'importation
generale s'est elevee, en 1884, ä un peu plus de 30 millions de kg, se
repartissant comme. suit: 16 millions provenant de 1'Amerique, 7 de la
France, 6 de TAutriche et un peu plus d'un million de TAngleterre et
de l'Allemagne.

En 1885, l'importation generale aux Pays-Bas a augmente de 7 millions
de kg. Voici les chiffres: 17'800,000 kg de I'Amenque, 8'000,000 kg
de la France, 8"000,000 kg de TAutriche, 4'000,000 kg de TAngleterre et
de l'Allemagne.

La margarine d'Amerique est la plus estimee, surtout celle d'Harrison;
vient ensuite la margarine d'Autriche, dont la marque preferee est celle
d'ApolIo. L'huile d'arachide provient en majeure partie de Marseille, oü
les noix d'arachide sont importees directement et oü se trouvent des

fabriques speciales pour en extraire l'huile. On a fonde ä Delft, il y a

quelques annees, une fabrique sur le modele de celles de Marseille.
(A suivre.)

Wochensituation der Deutschen Reichsbank,
30. September 7. Oktober

Msspt Msrlf
958,869,000 933^946,000Metallbestand

Wechsel
Effekten

30. September 7. Oktober
Mark Mark

743.441,000 730.832,000
511.060.000 491.414.000

13i074j000 15.83ROOO

Notenumlauf
Tägl. fällige

Verbindlichkeiten 297.952.000 288.830,000

Situation der Oesterreichisch-Ungarischen Bank.

Metallschatz
Wechsel:

auf das Inland
auf d. Ausland

Lombard.

30. September
österr. ff.

209,095,253

134,816,651
15,377,857
24,785,750

7. Oktober
österr. fl.

210,034,486

141.519,030
15.357.222
24 752,130

Banknotenumlauf
Tagl. fallige

Verbindlichkeiten

30. September 7. Oktober
österr. fl. österr. fl.

374,906.570 380,365,190

796.977 1.340.755

Privat-Anzeigen — Annonces non officielles
Zeilenpreis für Insertionen: die halbe Spaltenbreite 25 cts., die ganze Spaltenbreite 50 cts.

Le prix d'insertion est de 25 cts. la petite ligne, 50 cts. la ligne de la largeur d'une colonne.

Berner Handelsbank in Bern.
Kündigung von Kassasclieiueu.

Es verden fernerhin auf den 31. Dezember 1887 gekündet die
nachbezeichneten 4°,,o Kassascheine unserer Bank, nämlich:

Serie III. Nr.' 1842,44, 1849-57, 1859, 1861/70. 1874, 1882 85,
1887 1902. 1907/23, 1926/38, 1941 45, 1954/56, 1963/64, 1966/72,
1975' 84 1986,95, 1999/2009, 2012'30, 2034/36, 2038 48, 2052/56,
2059, 2063,66, 2068-84,' 2086, 2089/2113, 2116/18, 2120.27, 2131 44,
2148 54. 2157/66, 2169,74, 2180'81, 2193,-99, 265 Stücke ä je
lOOO Fr.

Serie IV. Nr. 605/12, 615-17, 655/69, 6/1/74, 680/94, 697, 700/23,
726/33, 735/73, 804 21, 823/26, 828, 830.36, 147 Stücke ä je
5000 Fr.

Die gekündeten Titel können in 3Vi °/° Hassascheine unserer
Anstalt konvertirt werden. Dieselben lauten auf 3 Jahre fest, mit
gegenseitiger dreimonatlicher Aufkündung vor Ablauf dieses Termines,
andernfalls die Titel jeveilen um ein ferneres Jahr mit der nämlichen Auf-
kündungslrist fortbestehen.

Die Konversions-Anmeldung, sowie die Abstempe-
lnng der betreffenden Titel hat vom 6. bis 20. Oktober
näehsthiu an unserer Kasse zn erfolgen.

Die neuen Couponsbogen können am gleichen Orte vom 1. November
an, unter Vergütung der Zinsdiiferenz von 33, r°/° auf 4 °/° bis zum ^-uf_

kundungstermine bezogen werden.
Die Scheine sind "für die Inhaber staatsstenerfrei.
Die Rückzahlung der nicht konvertirten Titel findet vom Verfalltage

an statt, von welchem Zeitpunkte hinweg die Verzinsung aufhört.
Bei diesem Anlasse offeriren wir gegen baar oder im Umtausch gegen

unsere gekündeten Kassascheine: 4°/o Partialen von Fr. IOOO
des Prioritäts-Hypothekar-Anleihens von Fr. 250,000
der Floretspinnerei tiersau, rückzahlbar auf 31.
Dezember 1896, mit Garantie unserer Bank für richtige
"Verzinsung und Kapitalrückzahlung, zum Kurse von 100l/2,
soweit der Restvorrath noch hinreicht.

In betreff dieser letzterwähnten Anlage sind wir zu Ertheiiung jedweder
Auskunft gerne bereit.

Bern, den 21. September 1887.
Berner Handelsbank.

(H 3740 Y) de Hontet.

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE
Organe officiel du bureau international

de i'Union pour ia protection de la propriete industrielle
parait le 1" de chaque mois. Prix d'abonuement pour la Suisse: Fr. 5.

On ne peut pas s'abonner pour moins d'un an. Adresser les abonnements
ä MM. lent & Reinert, impnmeurs ä Berne.

Zur Herstellmiff von

II
m

in geschmackvollster Ausstattung
enipfielilt sich die

&1 U

Die Agentur für Staats-Effekten (case 72) Genf empfiehlt sich zum
An- und Verkauf aller "Werthpapiere, Anlelieiisloose, Serienloose, zum
Incasso und Escomptirung verlooster Titel etc. etc. zu den eoulantesten

Bedingungen. — Herausgeber der ,,Rec&pituiaii-on" billigstes Verloosungs-
blatt der Schweiz ä Fr. 2. 50 per Jahr.

*-ap"

mit und ohne Firma, Fr. 7 pro mille,
liefert die Buchdruekerei KneuMhler
in Willisau.

Abonnements auf das „Schweizerische
Handelsamtsblatt" für 1887 werden
jederzeit von allen Postbnreaux, sowie von
der Expedition entgegengenommen.

Für Registerführer.
Zu verkaufen.

Ein solid gebundenes, 200 Folien
haltendes Chronologisches Buch Reg.B,
zu billigem Preise.

Handelsregister Basel-Stadt.

jkdruckerei JENT & REINERT (Exp. des Schweiz. Handelsamtsblattes) in Bern. — Imprimerie JENT & REINERT (Expedition de


	

